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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 26 octobre 2006, madame Corine Proulx (la travailleuse) dépose, à la Commission des lésions professionnelles, une requête par laquelle elle conteste une décision de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST) rendue le 10 octobre 2006, à la suite d’une révision administrative.

[2] Par cette décision, la CSST confirme celle qu’elle a initialement rendue le 20 juin 2006 et déclare que la travailleuse n’a pas subi de lésion professionnelle, le 11 ou le 17 mai 2006, et qu’elle n’a par conséquent pas droit aux prestations prévues par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi). 

[3] Les parties ont été convoquées à une audience qui s’est tenue à Salaberry-de-Valleyfield le 23 janvier 2008. La travailleuse et le CPE Cadet-Rousselle (l’employeur) sont présents et sont représentés. La CSST, par l’entremise de son procureur, a avisé de son absence à l’audience dans une lettre reçue 17 janvier 2008.

[4] À la suite de remises, la poursuite de l’audience s’est tenue le 29 octobre 2009 en présence de la travailleuse et de son représentant ainsi que de l’employeur et de son nouveau représentant. Un délai a été accordé au représentant de l’employeur pour soumettre des commentaires en regard de la jurisprudence produite par la représentante de la travailleuse. La cause a été mise en délibéré le 4 novembre 2009. 

L’OBJET DE LA CONTESTATION
[5] La travailleuse demande à la Commission des lésions professionnelles de déclarer qu’elle a subi un accident du travail lui ayant causé un trouble d’adaptation avec humeur dépressive lui donnant droit aux prestations prévues par la loi. 

LA PREUVE

[6] La travailleuse prétend que sa lésion psychique diagnostiquée en 2006 est attribuable à un accident du travail impliquant une série d’événements s’écartant du contexte normal et habituel de son travail en service de garde qui sont survenus entre août 2005 et mai 2006. Ces événements sont devenus significatifs de par leur superposition de sorte qu’ils sont assimilables à un événement imprévu et soudain donnant ouverture à la reconnaissance de sa réclamation pour un accident du travail.

[7] Étant donné la nature du litige dont est saisie la Commission des lésions professionnelles, il importe que les témoignages reçus à l’audience soient rapportés le plus fidèlement possible. La description des faits du dossier se fera par le truchement de ces témoignages repris de façon très détaillée dans la présente décision.

[8] La preuve documentaire au dossier ou les documents déposés à l’audience seront intégrés aux témoignages, lorsque rapportés par un témoin. 

[9] La Commission des lésions professionnelles entend également intégrer des passages pertinents de plusieurs documents
 écrits par la travailleuse en lien avec ce qu’elle a vécu avec l’enfant : un document du 3 mai 2006 adressé à la CSST; un journal de bord personnel écrit à différentes dates à partir du 13 juin 2006, à la suggestion de son psychologue ainsi que des extraits de cahier de bord qu’elle tenait au travail entre août 2005 et septembre 2006. 

Témoignage de la travailleuse

[10] La travailleuse, née le [...] 1976, occupe un emploi d’éducatrice en garderie depuis douze ans au CPE Cadet-Rousselle (le CPE) lors de l’audience tenue en 2008. Elle travaille à la garderie située à Salaberry-de-Valleyfield. Lors de son embauche, son poste consiste à remplacer les pauses des éducatrices de tous les groupes d’âge. Pendant les deux années suivantes, elle est responsable d’un groupe d’enfants âgés de trois et quatre ans et ensuite d’un groupe d’enfants de quatre et cinq ans pendant les années suivantes. Elle possède une attestation d’études collégiales en service de garde. Elle a suivi une formation sur les cas difficiles en 2003 ou 2004. En mars 2006, elle a suivi une autre formation axée sur la compréhension des cas difficiles et non sur les techniques d’intervention proprement dites. Elle travaille quatre jours par semaine, soit du lundi au jeudi.

[11] Son groupe d’enfants pour les années 2005 et 2006 est constitué le 1er septembre 2006. Elle est responsable d’un groupe de dix enfants âgés de quatre à cinq ans. 

[12] Au début août 2005, un enfant s’inscrit à la garderie et se joint au groupe de la travailleuse. La travailleuse décrit cet enfant comme étant un enfant ayant un caractère fort, assez turbulent, demandant énormément d’attention et présentant des difficultés au niveau social avec ses pairs. L’enfant est un des plus grands et des plus vieux enfants de son groupe. Il a une stature normale, mais il est relativement fort. 

[13] La travailleuse illustre ensuite chacune des caractéristiques particulières de l’enfant à l’aide d’exemples. 

[14] L’enfant fait des colères lors desquelles il peut lancer des objets, faire mal à ses copains ou faire mal à la travailleuse. Il devient alors violent et difficile à contrôler. Une colère peut durer de cinq à dix minutes.

[15] Lors de telles crises, la travailleuse a eu souvent à effectuer des « arrêts d’agir » physiques sur l’enfant. Il s’agit d’une technique ne comportant pas de danger pour permettre à l’enfant de se calmer en l’immobilisant lorsqu’il présente des comportements violents. Pour ce faire, la travailleuse se place derrière l’enfant et met ses bras en croix devant l’enfant tout en lui parlant doucement pour le calmer et le contrôler. Lorsqu’elle fait des « arrêts d’agir » physiques, la travailleuse peut recevoir des coups de poing ou des coups de pieds de l’enfant s’il se débat. La travailleuse a régulièrement des ecchymoses sur les jambes en raison des coups de pied que lui assène l’enfant. 

[16] Cette technique a été abordée dans le cadre d’une formation relativement aux cas difficiles en 2003 ou en 2004. Elle a appris comment effectuer cette technique au travail et en observant d’autres éducatrices de la garderie l’utiliser. 

[17] Dans une semaine habituelle, elle peut faire environ trois « arrêts d’agir » physiques. Par contre, elle fait plusieurs « arrêts d’agir » verbaux tous les jours, car l’enfant change de jeu toutes les cinq minutes et dérange constamment ses copains. Il n’y a aucune démarche administrative ou aucun protocole à suivre au CPE lorsqu’un « arrêt d’agir » physique est fait auprès d’un enfant. 

[18] Le jeu préféré de l’enfant est l’ordinateur. Ce jeu peut capter son attention pendant environ dix minutes, sauf si tout ne se déroule pas comme il le souhaite. Il se met alors en colère et frappe à coup de poing sur l’ordinateur ou sur la souris. Il change alors d’activité et va déranger ses copains occupés à d’autres activités. 

[19] De la même manière, lorsqu’il joue à des jeux de table et qu’il ne gagne pas, il fait des crises pendant lesquelles il peut crier pour signifier son mécontentement et sa frustration. 

[20] Au sujet des cris, la travailleuse note ceci dans son journal de bord du travail qui se trouve au dossier
 (tel que mentionné au début de la décision) : « cris jusqu’à ce que les oreilles silent inscrit dans le livre de la CSST…moi et une autre éducatrice [sic] ». 

[21] Lors de crises, il lance des jouets en direction de ses copains ou de la travailleuse. Il peut aussi décider spontanément et sans raison de lancer des jouets ou encore lorsqu’il rencontre une contrariété ou un interdit. La travailleuse a déjà été frappée par un jouet que lui avait lancé l’enfant. Il lance des jouets en moyenne une fois par jour. À quelques reprises chaque jour, lorsqu’il était fâché, l’enfant bouscule ou lance des objets, des jouets ou des chaises. 

[22] L’enfant demande une attention constante de la part de la travailleuse. Il ne lui pas aucun moment de répit et en plus, elle doit s’occuper des neuf autres enfants de son groupe. Elle doit constamment s’occuper de l’enfant, se tenir prêt de lui ou lui donner des responsabilités pour le tenir occupé. Sa capacité d’attention à une activité est d’environ cinq minutes, après quoi il délaisse l’activité et dérange ses copains s’adonnant à d’autres activités. Il lui arrive d’avoir un court répit lorsque l’enfant joue à l’ordinateur, mais encore là, elle doit intervenir parce qu’il ne se comporte pas correctement avec l’ordinateur en frappant sur le clavier ou sur la souris. La travailleuse doit alors le réorienter vers une autre activité. Il n’écoute pas et elle doit constamment lui répéter les consignes. 

[23] À un point tel, qu’elle écrit dans son journal de bord qui se trouve au dossier
, qu’elle se demande si l’enfant comprend ce qu’elle lui dit et qu’elle a « même lu 3 livres qui en parle pour me donner des trucs… » [sic].

[24] La travailleuse se rappelle une crise qui est survenue à peu près un ou deux mois avant son arrêt de travail et qui l’a beaucoup marqué du fait qu’elle a eu des discussions avec son employeur à ce sujet.

[25] Cette crise est survenue lorsque la travailleuse aide ses dix enfants à s’habiller dans la pièce où sont situés les casiers. L’enfant se jette tout à coup par terre et commence à donner des coups de pieds partout avec ses bottes parce qu’il refuse de s’habiller. La travailleuse le soulève en le prenant sous les bras, mais il glisse. Elle a alors dû le retenir fermement par les bras, car il lui assène des coups de pied sur les jambes. Elle veut l’empêcher de se blesser lui-même, de blesser ses copains ou de se faire elle-même blesser. Elle réussit à l’amener au bureau de madame Dominic-Ann Boisvert, directrice adjointe du CPE. Les coups de pied administrés par l’enfant lui ont causé des ecchymoses sur les jambes. 

[26] Madame Boisvert revient la voir environ cinq minutes plus tard pour lui faire des reproches, car l’enfant a des marques sur les bras. La travailleuse lui demande alors comment elle devrait réagir dans une telle situation pour assurer la sécurité des neuf autres enfants et la sienne. Il est convenu que la travailleuse ne doit plus utiliser la technique d’« arrêt d’agir » physique avec l’enfant. Elle ne comprend pas pourquoi elle est blâmée de ses agissements dans de telles circonstances. 

[27] À partir de cet événement, la travailleuse commence des rencontres avec l’employeur et monsieur Régis Laberge, conseiller pédagogique au CPE. La travailleuse étant calme et patiente de nature, elle ne veut pas être accusée de faire des ecchymoses à l’enfant en faisant des « arrêts d’agir » physiques. Elle veut trouver une autre solution pour assurer la sécurité des autres enfants de son groupe de même que sa propre sécurité. 

[28] L’enfant fait de nombreuses colères. Au début, comme l’enfant fait toujours une colère au moment de la relaxation, elle le place dans le coin où sont situés les blocs et se place près de lui de sorte qu’il n’a pas accès aux autres enfants et qu’elle peut intervenir rapidement pour l’empêcher de commettre quelque geste que ce soit pouvant occasionner une blessure à ses copains ou à lui-même.

[29] Quand il est fâché contre ses copains, il lui arrive de les frapper. Bien que tous les enfants puissent commettre un tel geste à cet âge, dans son cas, cela arrive beaucoup plus souvent qu’à un enfant ne présentant pas de problématique particulière.

[30] Quand l’enfant est absent, les journées se passent très bien. Elle a vu une très grande différence au niveau du déroulement des journées, du contenu pédagogique qu’elle a pu livrer et de ses interventions quand l’enfant s’est absenté pour une semaine, à une reprise, et pour deux jours consécutifs, à une autre reprise. La travailleuse l’a d’ailleurs signifié à madame Boisvert.

[31] Au début, les autres enfants du groupe ont beaucoup de réactions à l’égard de l’enfant qu’ils rejettent. La travailleuse est souvent intervenue pour essayer de faire accepter l’enfant par les autres et de l’intégrer au groupe. Le père de l’enfant était choqué parce que les autres enfants lui rapportaient souvent ce que son enfant faisait dans la journée. Aucun incident grave n’a impliqué les autres enfants, car la travailleuse protégeait toujours les autres enfants de son groupe qui ont malgré cela parfois reçu des coups de pied, des poussées ou des tapes de l’enfant. 

[32] Il y a beaucoup de situations qu’elle a trouvées difficiles entre août 2005 et son arrêt de travail en mai 2006 en raison de la présence de cet enfant dans son groupe. Le fait qu’elle devait continuellement s’en occuper alors qu’elle avait neuf autres enfants sous sa responsabilité était très exigeant et très lourd. La capacité d’attention de l’enfant étant limitée à quelques cinq à dix minutes, elle devait constamment l’orienter, le guider ou l’arrêter. Son caractère explosif était très difficile à supporter et à contrôler. Le fait qu’elle devait sans cesse intervenir auprès de lui et effectuer des « arrêts d’agir » physiques ou verbaux. Les problématiques causées par les difficultés relationnelles de l’enfant avec ses pairs étaient aussi accaparantes. D’un point de vue professionnel, elle a vécu d’importantes frustrations parce qu’il lui était impossible de faire des activités sur une période continue avec son groupe d’enfants à cause des fréquentes interruptions provoquées par l’enfant. 

[33] Dans toutes ses années d’expérience à titre d’éducatrice en garderie, la travailleuse admet qu’elle a eu à s’occuper d’enfants turbulents, d’enfants qui bousculent les gens ou les choses, d’enfants ayant des difficultés relationnelles avec leurs pairs, d’enfants plus difficiles à approcher, d’enfants plus solitaires, d’enfants ayant de grands besoins d’attention ou encore d’enfants ayant un caractère fort. 

[34] Il s’agit certes de traits de personnalité que des enfants de ses groupes ont parfois présentés au courant de ses douze années d’expérience.

[35] Par contre, elle n’avait encore jamais eu sous sa responsabilité un enfant avec autant de problématiques, et ce, dans toutes les sphères de son développement. C’était la première fois qu’un enfant de son groupe présentait tous ces troubles de comportement réunis, à savoir, un enfant turbulent, agressif, violent, ayant un caractère fort, des difficultés relationnelles avec ses pairs, demandant une attention constante en plus d’avoir des difficultés d’attention.

[36] Lorsqu’un enfant présente un seul de ces problèmes comportementaux, il est alors possible d’utiliser ses forces pour travailler sur les aspects à améliorer. Or, dans le cas de l’enfant, cela était difficile étant donné que toutes ses sphères de développement étaient déficientes ou affectées.

[37] Aucun diagnostic d’hyperactivité ou de trouble d’adaptation n’avait été posé à l’époque en regard de l’enfant; le père n’ayant jamais consulté de médecin à ce sujet. La travailleuse ne possède pas les compétences requises pour poser un tel diagnostic.

[38] Malgré cela, toujours dans son journal de bord, sur une feuille datée du 20 octobre 2005
, la travailleuse note au tout début :

Livre : Les enfants hyperactifs

et lunatiques

Dr Guy Falardeau 

Très intéressant sur le pourquoi et la compréhension (tolérence) [sic]
[39] Sur une autre page de son journal de bord au dossier
, elle note :

Type hyperactivité - impulsivité p. 48

(Livre  Les enfants hyperactifs et lunatiques)

Immaturité affective

[40] Entre octobre 2005 et mai 2006, quatre ou cinq plans d’intervention sont mis en place avec la collaboration de monsieur Laberge et de madame Boisvert. La travailleuse n’est pas satisfaite des résultats des plans d’intervention qui sont faits verbalement et non par écrit. Le père n’a jamais été présent lors de l’élaboration des plans d’intervention. 

[41] Le père faisait à l’époque une démarche en santé mentale jeunesse au CLSC pour son fils aîné et il avait accepté de discuter du cas de son enfant fréquentant le CPE avec la travailleuse sociale. La travailleuse souhaitait que des plans d’intervention plus concrets et écrits soient élaborés avec l’aide des intervenants du CLSC.

[42] Le père de l’enfant a été rencontré pour la première fois en janvier 2006 avec la travailleuse et madame Boisvert pour expliquer les interventions et les observations faites par la travailleuse auprès de son fils et les éléments sur lesquels des interventions futures devaient être faites. La rencontre était axée sur les forces de l’enfant pour travailler ses faiblesses et corriger certains comportements. Le père n’a jamais été informé clairement des troubles multiples de son enfant.

[43] Le 3 mai 2006, à l’heure du dîner, les dix enfants de son groupe sont assis autour de la table au centre de laquelle le plat de service contenant le repas est déposé. Comme ils sont âgés de quatre à cinq ans, ils se servent eux-mêmes. L’enfant insiste pour se servir le premier. Puisqu’il n’est pas l’« ami du jour », la travailleuse lui dit que ce n’est pas à son tour de se servir et qu’il doit attendre son tour. L’enfant se met aussitôt en colère et tente de soulever la table sur laquelle la nourriture chaude est déposée. La travailleuse lui dit que la table est pleine de nourriture chaude et qu’il risque de brûler ses amis en soulevant la table ainsi. 

[44] Depuis l’incident dans les casiers, il avait été convenu avec madame Boisvert que la travailleuse n’allait plus procéder à des « arrêts d’agir » physiques. Elle allait plutôt accompagner l’enfant dans le bureau de madame Boisvert lorsqu’il ferait des crises ou lorsqu’elle ne réussirait pas à le contrôler.

[45] Aussi, lorsque l’enfant se met en colère et tente de soulever la table, la travailleuse se lève rapidement pour tirer la chaise de l’enfant afin de l’éloigner de la table. Elle lui demande de s’en aller dans le bureau de madame Boisvert pour se calmer, ce qu’il refuse de faire.

[46] Puis l’enfant pousse sa chaise et se lève. La travailleuse marche avec lui pour le guider vers le corridor en le suivant. L’enfant franchi la porte et, arrivé dans le corridor, il se retourne soudainement et rapidement pour administrer un gros coup de poing au ventre de la travailleuse. Elle est extrêmement surprise devant un tel geste auquel elle ne s’attend pas le moins du monde. Elle lui dit de ne pas la frapper et qu’il vient de lui faire mal. La cuisinière est dans le corridor et est témoin de l’incident. Ayant entendu les cris, madame Boisvert sort de son bureau pour venir chercher l’enfant dans le local de la travailleuse qui, pour sa part, retourne s’occuper de son groupe. 

[47] Dans un document du dossier, la travailleuse écrit à ce sujet : « j’ai dû continuer à m’occuper de mes neuf autres copains, en état de choc » et « j’étais très nerveuse et angoissée ».

[48] Environ cinq à dix minutes plus tard, madame Boisvert ramène l’enfant pour qu’il réintègre son groupe, comme il se fait habituellement. S’adressant à madame Boisvert, la travailleuse lui dit qu’elle refuse de le réintégrer dans son groupe, car il vient de la frapper dans le ventre intentionnellement et qu’il lui a fait mal. L’enfant est intégré au groupe d’enfants de deux à trois ans. 

[49] Après l’incident, madame Boisvert rencontre la directrice, madame Jacynthe Audette, pour discuter de cet incident dans son bureau situé au deuxième étage.

[50] Personne ne vient voir la travailleuse pour lui demander si elle va bien, si elle a besoin d’une pause et si elle se sent capable de continuer à s’occuper de son groupe d’enfants. La travailleuse n’a pas eu l’occasion de discuter de ce qu’il venait de se produire et de « ventiler ».

[51] Les éducatrices qui ont maintenant l’enfant dans leur groupe viennent la voir à deux ou trois reprises pour lui demander les raisons pour lesquelles elle ne veut pas reprendre l’enfant qui chambarde leur local et les désorganise complètement. Ces éducatrices informent madame Boisvert que l’enfant perturbe leurs groupes et qu’elles ont de la difficulté à installer les enfants pour la sieste. 

[52] Vers 15 heures, madame Boisvert et madame Audette demandent à rencontrer la travailleuse qui se rend au bureau de la directrice. La travailleuse est soulagée, car enfin, elle pourra s’expliquer et discuter de ce qu’elle vient de vivre. Elles lui disent qu’elles ne veulent pas discuter de la situation à ce moment-ci, car la travailleuse est trop émotive et qu’elles allaient la rencontrer le lendemain. Elles lui disent que son intervention a été inadéquate, mais sans préciser de quelle intervention il s’agissait. La travailleuse a présumé que l’intervention inadéquate dont il était question était le fait d’avoir dit devant l’enfant qu’elle ne voulait pas le reprendre dans son groupe. La travailleuse a alors éclaté en sanglots. 

[53] Après le travail, elle se rend avec son fils de deux ans et demi chez une amie qui habite près du CPE. Elle ne peut contrôler ses pleurs. Cette amie, étant également éducatrice spécialisée, l’écoute et lui permet d’exprimer ses émotions quant à la situation qu’elle venait de vivre. La travailleuse se remet en question et se questionne quant à la façon dont elle s’est comportée devant l’enfant. Elle est du genre à souvent remettre en question ses interventions. 

[54] Le lendemain, une rencontre est prévue avec madame Boisvert et madame Audette à 9 heures pour discuter de la situation. La travailleuse contacte son syndicat pour savoir comment procéder et demande à monsieur Régis Laberge, conseiller pédagogique et délégué syndical de l’accompagner à cette rencontre. Il avait déjà été informé de la situation. 

[55] Madame Audette informe la travailleuse qu’elle ne recevrait pas de blâme pour l’incident, mais qu’elle devrait toutefois participer à une journée de formation pour élaborer un nouveau plan d’intervention pour l’enfant avec madame Boisvert et monsieur Laberge. 

[56] Par contre, la travailleuse n’est aucunement invitée à expliquer les circonstances de l’incident. La veille, le père de l’enfant n’a même pas été informé de ce qu’il s’était passé à l’heure du dîner. Il l’a su par des enfants qui lui ont mentionné quand il est venu chercher son enfant à la fin de la journée.

[57] Madame Boisvert et madame Audette lui demandent si elle peut poursuivre son travail. La travailleuse accepte de continuer et d’essayer une fois de plus en instaurant un nouveau plan d’intervention pour trouver des méthodes et des moyens pour aider l’enfant.

[58] Il est convenu que monsieur Laberge allait passer la semaine avec la travailleuse pour mettre en place des mesures, mais il n’a finalement été présent qu’une partie de la journée du lendemain. L’enfant a voulu faire une colère en présence de monsieur Laberge qui a alors utilisé la technique de la « tente » pour calmer et contrôler l’enfant. Il s’agit d’une technique par laquelle l’éducateur se place par-dessus l’enfant, à la manière d’une tente et qui, par des jeux et des mots, diminue la tension et calme l’enfant.

[59] La travailleuse ne se voit aucunement utiliser cette technique qui, à son avis, dépasse sa compétence d’éducatrice en garderie et non d’éducatrice spécialisée. Elle ne se croit de toute façon même pas capable de prendre une telle position au-dessus de l’enfant du fait qu’elle ne mesure que cinq pieds et deux pouces et que l’enfant lui arrive en bas du cou. Elle est fragile en raison des événements de la veille. La travailleuse va en pause et, en larme, informe madame Boisvert qu’elle allait contacter son médecin et qu’elle n’en pouvait plus. 

[60] À ce moment-là, la travailleuse se sent fatiguée, épuisée, envahie et vidée intérieurement. Elle a de la difficulté à se concentrer et ne peut plus lire alors qu’elle est d’habitude une grande lectrice. À partir d’octobre 2005, elle se remet en question et pleure les fins de semaine. Elle a beaucoup d’appui de son amie qui est éducatrice en garderie. Elle valide ses interventions avec elle plus qu’avec son conseiller pédagogique. Elle commence à pleurer plus souvent au début mai 2006. Ses journées sont si épuisantes qu’elle se couche en même temps que son fils vers 19 heures 30.

[61] Vers 1996 ou 1998, elle avait vécu une situation difficile dont les circonstances étaient toutefois différentes. Elle avait dans son groupe un enfant colérique et agressif utilisant un langage grossier. À l’époque, il n’y avait qu’une directrice, à savoir madame Marie-Josée Leduc qui venait d’entrer en fonction et avec qui elle s’est plus tard liée d’amitié. À un moment donné, la travailleuse est entrée dans le bureau de celle-ci en pleurs, car elle ne pouvait plus supporter la situation. Elle lui a répondu qu’elle trouverait une solution. Le lendemain, à son arrivée au travail, l’enfant problématique avait été changé de groupe. Elle s’est sentie soutenue et n’a pas senti que ses compétences professionnelles avaient été remises en cause. La travailleuse a senti qu’elle avait atteint ses limites et l’avait signifié à sa directrice avant de tomber malade. Elle avait fait son possible et maintenant une autre éducatrice prenait la relève. Elle a poursuivi son année sans problème. 

[62] Selon la travailleuse, en ce qui concerne l’enfant, sa faute a été d’avoir voulu épargner son père et de ne pas avoir pensé à elle. Si ce genre de situation se présentait de nouveau, elle n’agirait pas du tout de la même façon. Elle informerait clairement le parent des sérieuses problématiques de l’enfant pour trouver des solutions avec ce dernier. Elle ne se limiterait pas seulement à décrire les forces et les faiblesses de l’enfant à ses parents. 

[63] Questionnée à ce sujet par la représentante de l’employeur, la travailleuse a expliqué qu’elle s’était définitivement séparée en 2004 de son conjoint, père de son fils. En 2003 et 2004, leur relation était tendue. Par contre, après avoir réglé à l’amiable les conséquences de leur séparation en 2004, dont la garde de l’enfant, leur relation était amicale et sans heurt en 2006. 

[64] La travailleuse a été en arrêt de travail à compter du 11 mai 2006 pour difficultés adaptatives, tel qu’il appert d’un billet médical du docteur Parent, son médecin de famille.

[65] Dans un Rapport médical rempli le 30 mai 2006, le docteur Parent pose un diagnostic de difficultés d’adaptation avec humeur anxieuse versus dépression majeure et précise que ce trouble est lié au travail, particulièrement à un enfant problématique. 

[66] Le psychiatre Beltrami qui examine la travailleuse le 24 août 2007 conclut que la travailleuse a subi un trouble de l’adaptation avec humeur dépressive, relié aux situations causées par les comportements de l’enfant qu’elle a vécues au travail. Il précise que la travailleuse n’a aucun antécédent et qu’elle ne présente aucun trouble ni trait de personnalité. 

[67] La travailleuse a réintégré son emploi auprès d’un groupe d’enfants âgés de dix-huit à vingt-quatre mois à compter de septembre 2006. L’enfant avait alors quitté le CPE pour faire son entrée à l’école. 

Témoignage de madame Lise Tremblay

[68] Madame Tremblay a été embauchée à titre d’éducatrice en petite enfance au CPE à compter de novembre 2005, sur appel. Elle possède une attestation en éducation en petite enfance qu’elle a obtenue en 2005. De l’été 2005 jusqu’au printemps 2006, elle occupe un poste en remplacement d’une éducatrice en congé de maternité. À compter de la mi-mars 2006, elle commence à travailler quatre jours par semaine et remplace alors la travailleuse le vendredi durant sa journée de congé. Durant les trois autres jours, elle remplace les congés des autres éducatrices. Elle travaille toujours pour le CPE.

[69] Sa période de probation s’est échelonnée de la mi-mars à septembre ou octobre 2006. À la mi-probation, vers juin 2006, elle a rencontré madame Boisvert pour discuter de son travail. Elle croit qu’elle a parlé de l’enfant en question à madame Boisvert lors de cette rencontre. 

[70] Habituellement, madame Tremblay échange avec la travailleuse sur son groupe en général ou sur des situations particulières qui seraient survenues avec l’enfant. Lorsque appelée à décrire l’enfant, dont il est question en l’instance, madame Tremblay répond qu’il s’agit d’un enfant avec de gros et importants troubles de comportement. Elle a remarqué qu’à un moment donné le visage de l’enfant devient très sombre lorsqu’il est sur le point de commettre une action répréhensible comme faire mal aux autres enfants en les frappant ou en les bousculant. L’enfant a tenté de la frapper à plusieurs reprises, mais elle s’est protégée en mettant ses mains devant elle pour qu’il frappe sur celles-ci. Il peut frapper avec ses mains, ses pieds ou encore avec un objet, s’il en a un sous la main lorsqu’il explose. Il peut lancer un jouet en direction d’un copain avec qui il a un conflit. L’enfant peut avoir de tels comportements de trois à six fois par jour. Il éprouve de la difficulté à rester assis lors du dîner. Il se lève, lance sa chaise par terre et va frapper les autres enfants qui mangent, et ce, sans aucune raison. Il fait cela presque chaque vendredi qu’elle s’en occupe. L’enfant utilisait un langage inapproprié ou des jurons, c'est-à-dire des « sacres d’adultes ».

[71] La façon d’exprimer ses émotions est de sacrer, de crier et de frapper. Il peut se mettre à crier très fort, sans raison, des sons très aigus et trouve cela très drôle. C’est sa façon d’exprimer ses émotions lorsqu’il est contrarié. Il explose et fait des colères spontanément qu’il manifeste par des gestes, comme lancer des objets, crier ou utiliser un langage grossier. Il lui est difficile de prévoir ses crises, mais parfois madame Tremblay peut les sentir venir lorsque le visage de l’enfant s’assombrit. 

[72] Il lui est aussi difficile de le calmer. Madame Tremblay le met à l’écart pour qu’il ne blesse pas les autres enfants. Elle l’amène alors dans un coin de la salle où il y a des matelas et des coussins pour le calmer et, ce faisant, elle met sa sécurité en jeu. Selon l’intensité de la colère, il lui faut entre dix à trente minutes pour le calmer et lui faire retrouver un état acceptable pour réintégrer le groupe. 

[73] Les plans d’intervention pour l’enfant changent continuellement de sorte qu’il lui est difficile de les mettre en place, d’autant plus qu’ils ne sont pas écrits. Elle en a entendu parler par madame Boisvert. Comme elle ne s’occupe de ce groupe qu’une journée par semaine, il lui est difficile de les appliquer. 

Témoignage de madame Lauraine Laberge

[74] Madame Laberge est éducatrice depuis vingt ans, mais travaille au CPE Cadet-Rousselle depuis 1979. Elle travaille quatre jours par semaine. De l’été 2005 à l’été 2006, elle remplace les éducatrices lorsqu’elles prennent leurs pauses. Étant donc appelée à remplacer la travailleuse pendant quarante-cinq minutes par jour en matinée, elle s’est occupée de l’enfant dont il est question en l’instance.

[75] Appelée à donner son opinion quant à l’enfant, madame Laberge le décrit comme étant un enfant ayant des troubles de comportement qu’elle juge graves. Elle estime qu’il s’agit d’un enfant dangereux pour lui-même, pour les autres enfants ainsi que pour les adultes.

[76] Par exemple, l’enfant peut lancer, véritablement propulser dans les airs, des chaises aux autres enfants ou aux adultes qui en ont charge. Il est arrivé que des enfants aient été frôlés par des chaises qu’il leur avait lancées. Il peut jeter un meuble de rangement par terre. Elle l’a d’ailleurs empêché, à une occasion, de jeter un meuble par terre. Si sa mémoire est bonne, elle croit que, par la suite, la direction a fait fixer certains meubles au sol pour empêcher que cela ne se reproduise, mais n’est pas certaine si c’est pour cette raison. L’enfant fait des crocs-en-jambe aux autres enfants ou aux adultes. Elle est tombée par terre à une reprise lorsque l’enfant l’a intentionnellement fait trébucher. L’enfant utilise un langage grossier, surtout quand il est à l’extérieur. Il s’agit, pour reprendre l’expression du membre issu des associations d’employeurs siégeant à l’audience, de « langage de sacristie ».

[77] Tous ces événements se produisent tellement rapidement qu’elle ne pense pas nécessairement à le dire immédiatement à sa directrice, car elle doit s’occuper des autres enfants du groupe. 

[78] Il y a des occasions où elle peut s’attendre à ce que l’enfant fasse des crises, entre autres, si elle lui interdit de faire quelque chose, quand elle lui dit « non », ou encore lors de changements d’activités comme l’arrêt des jeux pour se rendre à la salle de toilettes. Dans ces moments, madame Laberge s’attend à ce que l’enfant ait de mauvaises intentions et qu’il fasse une crise. 

[79] À chaque fois qu’elle a remplacé la travailleuse, il y a eu des manifestations d’agressivité de la part de l’enfant. Pour calmer l’enfant, elle lui fait souvent des « arrêts d’agir » physiques. Elle a appris cette technique en voyant la travailleuse le faire à l’enfant. Elle a réussi à déceler des signes d’irritation chez l’enfant et prévoir des manifestations de son agressivité.

[80] Or, bien qu’il était parfois prévisible que l’enfant allait faire une crise, la manière dont l’enfant allait manifester son agressivité n’était cependant pas prévisible, car il pouvait alors décider de lancer des objets, de sacrer, ou encore de frapper. 

[81] Quand les groupes d’enfants jouaient à l’extérieur, elle a fréquemment vu la travailleuse intervenir auprès de l’enfant. 

[82] Dans ses vingt années passées au CPE, elle n’avait encore jamais eu à rencontrer un enfant ayant de tels comportements. Elle a déjà vu des enfants crier, mais elle a rarement vu des enfants lancer des objets. Les enfants en général ont tous du caractère, mais n’ont pas tous le même caractère. Elle a certes, pendant ces vingt années, rencontré des enfants turbulents, mais jamais à ce point-là. 

Témoignage de madame Dominique-Ann Boisvert

[83] Madame Boisvert est directrice adjointe au CPE Cadet-Rouselle depuis mars 2005. Elle détient un diplôme d’études collégiales en éducation spécialisée, une attestation en service de garde et un certificat en administration. Des techniques d’intervention utilisées dans les cas des enfants difficiles ou présentant des troubles de comportement, entre autres l’« arrêt d’agir » physique, sont enseignées dans le cadre du diplôme d’études collégiales en éducation spécialisée. Elle a toutefois été informée dernièrement par une connaissance que l’« arrêt d’agir » faisait partie de sa formation d’éducatrice en service de garde. 

[84] Ses principales fonctions sont de s’occuper des inscriptions et de la formation des groupes d’enfants, des entrevues des employés, des suivis des probations, des suivis des évaluations, des mesures disciplinaires, du volet pédagogique de concert avec le conseiller pédagogique ainsi que de répondre aux demandes et aux besoins des éducatrices. Le CPE Cadet-Rouselle initialement n’avait qu’une installation à Salaberry-de-Valleyfield et englobe maintenant une nouvelle installation située à Saint-Timothée.

[85] De septembre 2002 à février 2005, elle a occupé un poste de directrice adjointe dans un autre CPE et un poste de conseillère pédagogique et, par la suite, un poste de directrice pédagogique de décembre 2000 à septembre 2002 dans des services de garde. Elle avait auparavant été éducatrice en service de garde pendant douze ans à Magog dont la clientèle était très semblable à celle du CPE Cadet-Rouselle de Salaberry-de-Valleyfield, c’est-à-dire des enfants provenant de familles à revenu faible ou moyen.

[86] À l’installation de Salaberry-de-Valleyfield où est affectée la travailleuse, une plus grande proportion de la clientèle provient de milieux défavorisés, de familles à revenu faible ou moyen, de familles monoparentales ou de familles dont les parents sont séparés. Les besoins particuliers y sont plus élevés. Il arrive d’avoir à faire un signalement au Directeur de la protection de la jeunesse.

[87] Dans la période d’août 2005 à septembre 2006, à l’installation de Salaberry-de-Valleyfield, dix éducatrices s’occupent des sept groupes d’enfants. Y travaillent également un employé à la comptabilité et un à l’entretien ménager, une cuisinière et un conseiller pédagogique qui partage son temps entre l’installation de Salaberry-de-Valleyfield et celle de Saint-Timothée. 

[88] Le rôle du conseiller pédagogique est un rôle de soutien au sein de l’équipe dans leur travail quotidien. Il bâtit des plans d’intervention, les modifie au besoin, et revoit les interventions. Il voit à l’aménagement des locaux et supervise le volet pédagogique dont des sorties des enfants à l’extérieur de la garderie. 

[89] Les groupes sont formés le 1er septembre de chaque année. Les éducatrices commencent l’année par structurer leur groupe, organiser leur local, accueillir les enfants, les observer afin d’évaluer leur apprentissage et créer des liens avec les parents. 

[90] À ce stade, le tribunal s’est enquis de la pertinence de cette preuve fort détaillée quant au fonctionnement du CPE et à l’organisation du travail. 

[91] La représentante de l’employeur a expliqué que cette preuve était offerte en réponse aux allégations de la travailleuse voulant qu’elle ait manqué de soutien, d’appui et d’aide de la part du CPE, tel qu’il ressort des documents au dossier qui ont été rédigés pendant que la travailleuse avait l’enfant sous sa charge et après son arrêt de travail, soit de façon contemporaine à l’événement. 

[92] La représentante de la travailleuse a alors expliqué que sa prétention principale n’est pas de démontrer que la condition de la travailleuse découle d’un manque de soutien ou de ressource de la part de l’employeur. Sa prétention est plutôt à l’effet que les nombreux événements survenus avec l’enfant constituent autant d’événements imprévus et soudains, dont un événement culminant qui s’est produit le 3 mai 2006. Ces événements, superposés, constituent un accident du travail et sont la cause de la maladie dont a souffert la travailleuse en 2006. Certes, le manque de soutien que la travailleuse a ressenti fait partie des circonstances entourant les événements, mais il ne constitue pas la cause du trouble de l’adaptation avec humeur dépressive dont elle a souffert.

[93] Par conséquent, il n’est aucunement question, pour la représentante de la travailleuse, de faire le procès des interventions et de l’implication de l’employeur, tel qu’il ressort d’ailleurs clairement du témoignage de la travailleuse et de mesdames Tremblay et Laberge.

[94] La représentante de l’employeur a répondu vouloir quand même présenter sa preuve en réponse aux allégations de la travailleuse à l’encontre de l’employeur. 

[95] Madame Boisvert considère que la travailleuse est une éducatrice avec qui elle a une belle relation professionnelle. La travailleuse est une éducatrice qui travaille bien et qui a également de belles relations avec les enfants, les parents et ses collègues. 

[96] En août 2005, madame Boisvert s’occupe de l’inscription de l’enfant qui est joint au groupe de la travailleuse. 

[97] Dès août 2005, la travailleuse informe madame Boisvert que l’enfant en question démontre des comportements sur lesquels il serait important de se pencher. La travailleuse l’informe que cette situation l’inquiète étant donné qu’elle a eu à faire face à une situation semblable dans le passé et qu’elle ne voulait pas que cela se reproduise.

[98] Madame Boisvert a rencontré le conseiller pédagogique pour lui demander de procéder à une rencontre avec la travailleuse afin de mettre en place un plan d’intervention, si possible, avant le 1er septembre 2005, pour aider la travailleuse à intégrer l’enfant dès les premiers mois. 

[99] Une première rencontre avec la travailleuse, monsieur Laberge et madame Boisvert a lieu le 30 août 2005 pour permettre à la travailleuse de partager ses inquiétudes et ses premières observations de l’enfant aux fins de trouver des moyens de soutenir l’intégration de l’enfant dans le nouveau groupe. Les observations préliminaires de la travailleuse sont que l’enfant est turbulent, qu’il bouge beaucoup, qu’il dérange le groupe, qu’il prend beaucoup de place, qu’il demande beaucoup de temps et d’attention et qu’elle doit constamment répéter les consignes. Au terme de cette rencontre, des objectifs sont établis et des moyens pour y parvenir sont déterminés, tel qu’il appert d’un compte-rendu sommaire de cette rencontre déposé par l’employeur. Il est alors convenu qu’un suivi serait effectué dans les semaines à venir. 

[100] À la suite de cette rencontre, madame Boisvert constate que l’enfant bouge effectivement beaucoup, que les consignes doivent constamment lui être répétées et qu’il ne peut s’agir de consignes à étape. Elle estime que sa situation demande à ce qu’une intervention soit effectuée pour déterminer l’origine de ses problèmes comportementaux afin de trouver des outils pour lui apprendre à vivre au sein d’un groupe de dix enfants en milieu de garde. 

[101] Une deuxième rencontre, réunissant madame Boisvert, la travailleuse et monsieur Laberge, a lieu le 12 septembre 2005 dont un compte-rendu élaboré est au dossier. Il est demandé à la travailleuse de mettre en place des moyens d’intervention dont la routine détaillée de la journée puisque l’enfant présente des difficultés lors des changements d’activités.

[102] La prochaine rencontre a lieu le 8 novembre 2005 avec la travailleuse, madame Boisvert et monsieur Legendre dont un compte-rendu est au dossier. La travailleuse partage ses observations. Elle trouve la situation difficile et, bien qu’elle commence à bâtir des liens d’affection avec l’enfant, il lui apporte beaucoup de défis, d’insécurité et de stress. Elle n’a pas envie de vivre une telle situation. 

[103] Lors de cette rencontre et, en général lors des rencontres subséquentes, les mêmes consignes sont données à la travailleuse, à savoir établir sa routine de façon visuelle pour aider l’enfant à effectuer la transition entre les activités, structurer son groupe, toujours garder une proximité physique avec l’enfant et faire de la prévention. Par exemple, comme l’enfant a de la difficulté à s’adapter aux changements d’activités, la travailleuse doit tenter d’anticiper les situations problématiques pour éviter des comportements agressifs de l’enfant. 

[104] Lors de discussions informelles, monsieur Legendre lui a demandé de rappeler à la travailleuse de persévérer dans l’application des moyens établis lors des rencontres, de faire la démarche de façon complète et de travailler en prévention. Madame Boisvert ne nie pas que l’enfant aurait quand même fait des crises à l’occasion, mais le but du plan d’intervention était d’en diminuer le nombre et l’intensité. Monsieur Legendre lui aurait mentionné que la travailleuse quitte souvent son local pour effectuer d’autres petites tâches alors qu’il est dans son local pour l’aider à implanter les mesures convenues. 

[105] Le père de l’enfant, qui poursuit une démarche pour son fils aîné avec une travailleuse d’un CLSC, autorise cette dernière à entrer en contact avec le CPE pour vérifier si une collaboration serait possible pour son fils cadet fréquentant le CPE, soit l’enfant dont il est question en l’instance. La travailleuse sociale a envoyé une stagiaire en travail social pour faire des observations de l’enfant dans la classe de la travailleuse à quatre reprises pendant une heure. Madame Boisvert a discuté avec la travailleuse sociale qui lui confirme que l’enfant bouge beaucoup, qu’il prend beaucoup de place, qu’il a des problèmes de concentration, qu’il a des lacunes en ce qui a trait à sa capacité d’attention et qu’il a besoin d’un encadrement très serré. La travailleuse sociale lui a mentionné que sa stagiaire avait observé une lacune au niveau de l’encadrement. La travailleuse sociale lui a demandé d’envoyer les observations de la travailleuse et les plans d’intervention pour qu’elle puisse poursuivre la démarche à partir de ce qui a été mis en place au CPE. Madame Boisvert n’a pas voulu envoyer lesdits documents, car elle est mal à l’aise professionnellement. Son inconfort vient du fait que les objectifs initialement déterminés le 12 septembre 2005 ne sont pas encore atteints et que la structure d’encadrement n’est pas encore implantée après quelques rencontres avec la travailleuse. 

[106] Madame Boisvert a également affecté madame Trudel, une éducatrice du CPE, deux heures par jour pour aider la travailleuse et lui donner du soutien. Son rôle est de s’occuper des neuf autres enfants de façon à permettre à la travailleuse de se consacrer à l’enfant lorsqu’une intervention particulière est requise auprès de celui-ci. Cette éducatrice aurait dit à madame Boisvert que son soutien était inutile, car il ne survenait pas nécessairement de problématique lorsqu’elle était présente à des moments bien précis. 

[107] Dans un mémo du 25 janvier 2006 à l’attention de monsieur Laberge, madame Boisvert lui demande de bien vouloir aider la travailleuse à établir la routine qu’elle n’a pas encore établie de façon détaillée alors que cela lui a été demandé lors des rencontres du 30 août et du 12 septembre 2005. Le but de cet exercice est d’essayer de faire ressortir des moments en particulier où l’enfant semble éprouver des difficultés à gérer ses frustrations pour faire de la prévention à ces moments précis. Ce n’est que le 2 mai 2006 que monsieur Laberge a rencontré la travailleuse à ce sujet, tel qu’il appert du compte-rendu de cette rencontre déposé à l’audience.

[108] Le 3 mai 2006, de son bureau, madame Boisvert se souvient avoir entendu des cris de l’enfant provenant du local de la travailleuse. Elle est donc allée le chercher pour l’amener dans son bureau afin qu’il se calme et que la travailleuse puisse retourner s’occuper de son groupe. Il s’agit d’une procédure établie entre elles lorsque de telles situations se produisent et que madame Boisvert est disponible pour épauler la travailleuse. Lorsqu’elle arrive, elle constate que l’enfant ne veut pas sortir du local. La travailleuse le convainc de s’exécuter et n’a que le temps de lui dire qu’il vient de bousculer des meubles dans le local. Environ dix à quinze minutes plus tard, l’enfant est calme et se dit prêt à réintégrer son groupe et à compléter sa démarche avec son éducatrice pour discuter ce qu’il venait de se produire. 

[109] Lorsqu’elle arrive avec l’enfant, la travailleuse a une réaction émotive de colère comme si elle n’en pouvait plus. Elle crie à l’enfant qu’elle ne veut pas le reprendre, qu’il lui a fait mal, que c’est fini, qu’elle ne veut plus de lui dans son local et qu’il doit s’en aller. Madame Boisvert ne s’attend pas à cela puisque la seule information qu’elle a à ce moment-là est que l’enfant a bousculé des meubles. Elle estime qu’il s’agit d’une intervention inadéquate de part de la travailleuse envers l’enfant. Madame Boisvert ne se souvient pas si cela a clairement été signifié à la travailleuse lorsqu’elle a été rencontrée le lendemain en présence également de la directrice du CPE, madame Jacynthe Audette.

[110] Ne s’attendant pas à une telle réaction de la travailleuse, madame Boisvert est extrêmement surprise, car elle ne savait pas que l’enfant l’avait frappée. La travailleuse est très bouleversée et aussi très en colère par le coup de poing au ventre que vient de lui donner l’enfant. C’est à ce moment précis que madame Boisvert se rend compte de l’importance des événements. Elle part avec l’enfant qu’elle confie à d’autres éducatrices. 

[111] Madame Boisvert estime que la réaction de la travailleuse est tout à fait inappropriée et que la travailleuse aurait plutôt dû lui dire qu’elle n’était pas à l’aise de le reprendre et qu’elle lui expliquerait les raisons plus tard. Elle aurait pu vivre sa colère dans son bureau ou de manière plus appropriée. Elle estime avoir été témoin d’une intervention déplacée pour le lien de confiance entre la travailleuse et l’enfant et également mauvaise pour l’estime de soi de l’enfant. Madame Boisvert ne nie pas les comportements difficiles de l’enfant et les difficultés de vivre au quotidien avec ce dernier. Certes, la travailleuse avait reçu un coup de poing dans le ventre, sauf que cela n’excuse pas sa réaction puisqu’elle est une adulte et qu’elle n’aurait pas dû réagir de la sorte devant l’enfant. 

[112] Les éducatrices qui s’occupent de l’enfant sont mécontentes, car l’enfant désorganise leurs groupes. 

[113] Immédiatement après l’événement, madame Boisvert va informer madame Audette et discuter des mesures qui devraient être prises à l’égard de la travailleuse étant donné, entre autres, que la travailleuse avait déjà été rencontrée concernant un événement qui s’était produit avec l’enfant dans le vestiaire.

[114] En fin de journée, la travailleuse est très émotive lors de la rencontre avec madame Boisvert et madame Audette. Elle veut leur donner sa version des faits et s’expliquer, mais madame Audette lui signifie qu’elles préfèrent attendre au lendemain pour faire un retour sur les événements.

[115] Le lendemain, madame Boisvert et madame Audette discutent de la situation avec monsieur Laberge. Il est décidé qu’aucune mesure disciplinaire à l’égard de la travailleuse ne serait prise, que la travailleuse serait libérée pour refaire un nouveau plan d’intervention et repartir à zéro. Ils ont tous les trois, par la suite, rencontré la travailleuse qui est encore très émotive. Ils lui ont demandé si elle se sentait à l’aise de recommencer avec l’enfant et lui ont fait part de leurs décisions. 

[116] Le lendemain, soit le 5 mai 2006, la travailleuse est en congé. La journée du 8 mai 2006 est consacrée à l’élaboration d’un nouveau plan d’intervention. 

[117] Une rencontre a eu lieu au CLSC, le 9 mai suivant, avec le père de l’enfant et sa compagne, la travailleuse sociale, la travailleuse et madame Boisvert. Le père est fort mécontent et trouve très lourd le fait que plusieurs enfants aillent à sa rencontre le soir pour lui rapporter ce que son fils fait pendant la journée. La travailleuse sociale s’est informée du plan d’intervention et des mesures qui avaient été mises en place. La travailleuse est déçue et frustrée de cette rencontre qui n’a finalement rien apporté de concret. 

[118] Madame Boisvert ajoute que les éducatrices qui sont responsables d’un groupe ont quarante-vinq minutes par semaine d’allouées pour de la planification et de la préparation pédagogique. Elles peuvent toutefois prendre une heure trente toutes les deux semaines. De septembre 2005 à mai 2006, la travailleuse a utilisé approximativement la moitié de ce temps de planification qui est mis à sa disposition. 

[119] Lors d’une réunion d’équipe du 2 mai 2006 à laquelle la direction ne participe pas, les éducatrices discutent du cas de l’enfant et en viennent à la conclusion que l’enfant devrait être expulsé du CPE. Les éducatrices abordent régulièrement le père pour l’informer des comportements de son fils pendant la journée. 

[120] Lors d’une réunion suivante à laquelle participent madame Boisvert et madame Audette, ces dernières informent les éducatrices que l’enfant est inscrit au CPE, qu’il a le droit de recevoir des services et qu’il ne sera pas expulsé du CPE. Il faut plutôt mettre en place les outils établis dans le plan d’intervention.

[121] Madame Boisvert ajoute qu’en vingt années passées en service de garde, elle a eu à s’occuper de cas similaires à l’enfant lorsqu’elle était éducatrice. Elle a déjà vu d’autres enfants bousculer des chaises ou des meubles ou donner des coups. Il n’y a certes pas un enfant présentant d’aussi grands défis que l’enfant en question dans chacun des groupes chaque année. Il s’agit toutefois d’une partie de la clientèle qui est desservie dans leur région. Elle n’est pas surprise qu’un enfant présentant autant de défis et de besoins se retrouve dans leur CPE. 

[122] En ce qui concerne la technique d’« arrêt d’agir », de l’avis de madame Boisvert, celle-ci doit être utilisée uniquement en dernier recours lorsqu’un enfant est extrêmement agité. Cette technique n’a pas été enseignée aux éducatrices du CPE et la direction du CPE ne demande pas à ses éducatrices d’utiliser cette technique. Il n’y a pas de protocole d’établi par le CPE lorsque cette technique est appliquée sur un enfant. La direction leur demande plutôt d’utiliser d’autres techniques à leur disposition, dont des interventions préventives, pour éviter justement qu’un enfant ne se retrouve dans un état tel, que la technique d’« arrêt d’agir » doive être utilisée pour le contrôler. Cette technique d’intervention physique n’est pas privilégiée par la direction du CPE. 

[123] Madame Boisvert admet facilement que l’enfant avait des difficultés, à preuve, l’employeur a mis en place une série de mesures concrètes pour aider l’intégration de cet enfant dans le groupe de la travailleuse.

[124] Par contre, à son avis, la travailleuse a régulièrement mis l’enfant dans des situations où elle savait qu’il pouvait perdre le contrôle plutôt que d’appliquer les moyens établis dans le plan d’action visant justement à éviter de le placer dans des situations de crise.

[125] Par exemple, il ressort des observations de la travailleuse que des problèmes de comportement surgissent lorsque l’enfant va aux toilettes. Malgré cela, étant donné que la travailleuse estime qu’à son âge il devrait être capable d’aller seul aux toilettes, elle continue de l’envoyer même lorsque d’autres enfants sont aux toilettes. La même situation se produit au vestiaire où l’enfant présente des problèmes de comportement et que la travailleuse continue de l’amener au vestiaire. Selon la travailleuse, il doit apprendre puisqu’il s’en va à l’école en septembre 2006. Comme il a aussi été observé que l’enfant papillonne d’une activité à une autre, la travailleuse aurait dû trouver les activités qu’il aime et demeurer proche de l’enfant puisqu’il y perdra tout intérêt après seulement cinq minutes. La travailleuse, sachant que l’enfant fait des crises lorsqu’il perd à des jeux de tables, aurait dû demeurer à proximité de l’enfant et non pas être à l’autre bout du local lorsque cela se produit. La travailleuse sortait de son local pour s’acquitter d’autres petites tâches alors qu’elle aurait dû demeurer dans son local pour faire de la présence active et attentive à proximité physique de l’enfant et faire de la prévention. 
[126] De plus, pour éviter que l’enfant se retrouve dans des situations potentiellement explosives, d’autres possibilités s’offraient à la travailleuse. Les vêtements des enfants auraient pu être gardés dans le local pour ne pas avoir à utiliser le vestiaire. La travailleuse aurait pu aller chercher ses vêtements avec lui avant que les autres ne se rendent au vestiaire en prenant soin de s’assurer qu’une éducatrice soit disponible pour surveiller les neufs autres enfants dans le local en son absence. Elle aurait aussi pu le tenir à l’écart des autres enfants dans un corridor près du vestiaire. 

[127] La travailleuse n’a pas mis en place les moyens établis au plan d’intervention pour ensuite les réévaluer et les modifier, si nécessaire. La travailleuse a mis en place des mesures autres que celles qui ont été définies dans les plans d’intervention. Ces mesures n’avaient été ni discutées, ni réfléchies, ni analysées, ni communiquées aux autres intervenants et n’ont pas été appliquées de façon constante par la travailleuse. 

[128] L’audience a été ajournée à la fin de l’interrogatoire et du contre-interrogatoire de madame Boisvert. Étant donné l’heure tardive, le tribunal s’est réservé le droit de lui poser des questions au début de la seconde journée d’audience. 

[129] En début d’audience, le nouveau représentant de l’employeur a demandé l’autorisation au tribunal de poser quelques questions à madame Boisvert. Le tribunal a accordé le droit à ce dernier de poser des questions sur des éléments n’ayant pas été mis en preuve lors de la première journée d’audience puisqu’il n’était pas question de refaire l’interrogatoire de madame Boisvert. 

[130] Les questions du procureur de l’employeur à madame Boisvert ont suscité des questions de la représentante de la travailleuse et des membres issus des associations syndicales et des associations d’employeurs de même que du tribunal.

[131] Le bureau de madame Boisvert est situé à une distance de quinze à vingt pieds du local de la travailleuse, d’une dimension d’environ quinze pieds par quinze pieds. Madame Boisvert laisse souvent la porte de son bureau ouverte et elle peut entendre les sons provenant du local de la travailleuse. Elle y travaille cinq jours par semaine, à moins d’avoir à s’absenter pour assister à une réunion. Elle passe environ une heure par jour au téléphone et ne ferme la porte que si la conversation est confidentielle. Son bureau est bruyant, mais les bruits environnants ne l’empêchent pas de tenir des conversations au téléphone en gardant la porte ouverte. 

[132] La plupart du temps, elle peut situer la provenance des sons qu’elle entend, soit des pleurs, des cris, des conversations ou d’autres bruits. Les casiers sont situés entre son bureau et le local de la travailleuse et elle entend très bien les enfants lorsqu’ils s’y trouvent. 

[133] Il est habituel pour madame Boisvert d’entendre les enfants crier au CPE. De septembre 2005 à mai 2006, elle n’a toutefois pas entendu de cris hors de l’ordinaire en provenance du local de la travailleuse. Par cris hors de l’ordinaire, elle entend des cris d’un enfant extrêmement forts sur une longue période de temps ou encore un cri très fort provenant d’une éducatrice. 

[134] Pendant cette même période, la travailleuse n’a jamais déclaré d’événement au registre d’incident ou d’accident de l’employeur. 

[135] Toujours durant cette même période, des outils de travail sont accessibles pour les éducatrices du CPE pour la gestion des troubles de comportements des enfants, dont un Guide pratique pour résoudre les problèmes comportementaux des enfants d'âge préscolaire
 (le Guide), qui se trouve dans la salle du personnel aux deux installations du CPE Cadet-Rousselle. Il y a d’autres ouvrages traitants de trouble de comportement qui sont disponibles dans la salle du personnel. 

[136] Ce Guide, qui provient du Ministère de la famille et de l'enfance et qui s’adresse aux centres de la petite enfance, constitue un bon outil de référence du fait qu’il donne des techniques d’observation, des procédures à suivre et des techniques d’intervention pour plusieurs problèmes de comportement que peuvent présenter les enfants fréquentant des services de garde et qui y sont traités séparément aux chapitres 6 à 47. Selon madame Boisvert, chacun des troubles de comportement qui y sont mentionnés se retrouve dans la clientèle du CPE Cadet-Rousselle de Salaberry-de-Valleyfield en 2005 et 2006.

[137] Le chapitre 47 du Guide s’intitule, La solution des problèmes multiples, et traite de l’enfant qui pose plusieurs problèmes à la fois. En 2005 et 2006, il y a plus d’un enfant à problèmes multiples au CPE et ce n’est pas la première fois qu’il y en a. Elle avait également rencontré des enfants à problèmes multiples alors qu’elle était éducatrice à Magog. Il est courant de rencontrer des enfants ayant des problèmes de comportements agressifs en service de garde, tout comme cela l’était à Magog à l’époque.

[138] De septembre 2005 à mai 2006, la travailleuse lui a fait part de certains problèmes personnels qu’elle vivait. La travailleuse lui a parlé de sa séparation avec son ex-conjoint et de son fils qui fréquente alors le CPE et qui présente des troubles de comportements similaires à l’enfant. La travailleuse lui aurait dit que son fils demande un certain encadrement, qu’elle doit répéter, qu’il fait des colères à l’occasion et qu’il lui manifeste de l’opposition. La travailleuse semble préoccupée par cette situation et elle se questionne quant aux comportements de son fils.

[139] Madame Boisvert n’a jamais discuté avec la travailleuse de certains comportements de son fils au sein de son groupe au CPE. Par contre, elle a vu le fils de la travailleuse faire des crises ou bousculer des objets lorsqu’il était fâché. Pour elle, il ne s’agit pas de geste ni de comportement exceptionnel dans des services de garde, entre autres, durant la période de septembre 2005 à mai 2006.

[140] Entre septembre 2005 à mai 2006, il y a des enfants qui présentent des problèmes multiples, et ce, dans les deux installations du CPE Cadet-Rousselle. Le Guide traite d’environ quarante troubles de comportement. Elle estime qu’elle pouvait être interpellée par l’une de ses dix éducatrices pour discuter de problématique rencontrée auprès d’un enfant à peu près trois ou quatre fois par mois. Les éducatrices pouvaient s’adresser à monsieur Laberge pour discuter de problématique particulière puisque son rôle principal constituait à donner du soutien auprès des éducatrices dans leur travail quotidien. 

[141] Toujours pendant cette période, madame Boisvert estime qu’il y a un enfant par groupe avec des troubles de comportement multiples, soit sept enfants, dans l’installation de Salaberry-de-Valleyfield. Dès qu’un enfant présente plus d’un trouble de comportements multiples, il est considéré avoir des troubles de comportement multiples. 

[142] Madame Boisvert estime que parmi ces sept enfants, il y en a trois d’entre eux qui peuvent présenter les troubles multiples suivants; un comportement agressif et violent, une tendance à faire mal aux autres enfants ou aux adultes, lancer des objets et utiliser un langage tout à fait inapproprié. Il y a donc trois enfants sur soixante enfants qui présentent ces cinq troubles de comportements entre septembre 2005 et mai 2006.

[143] Pour faire un parallèle avec l’enfant, madame Boisvert estime que, parmi les soixante enfants fréquentant le CPE, environ sept enfants présentaient des troubles multiples. Parmi ceux-ci, trois d’entre eux présentent sensiblement les mêmes troubles de comportement que l’enfant, mais le manifestent différemment étant donné qu’ils sont d’un différent groupe d’âge que celui-ci. Aucun de ces enfants ne manifeste toutefois une intensité d’agressivité ou de violence aussi élevée que celle de l’enfant, en partie parce que ces derniers sont plus jeunes que lui.

[144] Entre août 2005 et mai 2006, madame Boisvert et la travailleuse se sont rencontrées approximativement une dizaine de fois concernant l’enfant. Madame Boisvert est présente aux rencontres qui ont eu lieu le 30 août et le 8 novembre 2005 de même que le 2 mai 2006 avec la travailleuse et monsieur Laberge. Elle ne sait pas si elle était présente lors de la rencontre du 13 février 2006. Après les événements qui se sont produits le 3 mai 2006, madame Boisvert a rencontré la travailleuse à environ trois reprises. Elle a aussi rencontré la travailleuse à une reprise pour l’aviser de rester le plus souvent possible dans son local. Lors de la dizaine de rencontres avec la travailleuse, Madame Boisvert ne lui a jamais suggéré de consulter le Guide. 

[145] Les périodes rémunérées de quarante-cinq minutes de planification pédagogique par semaine dont bénéficie chacune des éducatrices responsables d’un groupe peuvent être utilisées par celles-ci, à leur discrétion, pour la gestion de cas problématique ou pour consulter un outil pédagogique à cet effet. 

[146] Il lui arrive de rencontrer des parents d’enfants présentant des troubles de comportement. Elle est d’opinion que le fils de la travailleuse présentait des troubles de comportement multiples, mais elle n’a jamais rencontré la travailleuse à ce sujet. Deux éducatrices qui avaient le fils de la travailleuse dans leur groupe lui ont mentionné être mal à l’aise d’aborder le sujet des problématiques de son fils avec la travailleuse. Habituellement, il appartient, dans un premier temps, à l’éducatrice d’aborder le sujet avec un parent et à madame Boisvert, dans un second temps, de rencontrer le même parent avec du matériel. 

[147] La travailleuse lui a déjà mentionné qu’elle avait observé certaines améliorations de la part de l’enfant comme accepter de perdre lorsqu’il jouait. Madame Boisvert savait que l’enfant bousculait des chaises, elle n’était pas au courant que l’enfant lançait des chaises dans les airs. Ce n’est que lors de la première journée d’audience que madame Boisvert a pris connaissance de cela. 

[148] Lors d’un tour de table pendant les réunions d’équipe, les éducatrices ont profité de cette réunion pour discuter des problématiques de l’enfant et aussi apporter des éléments positifs. Elles peuvent discuter de trois ou quatre autres enfants lors de ces réunions.

Témoignage de madame Audette

[149] Madame Audette est directrice générale du CPE depuis 2002. Elle détient un baccalauréat en administration des affaires et n’a pas de formation en service de garde. Ses fonctions consistent à superviser l’ensemble des opérations des deux installations du CPE Cadet-Rousselle, dont les finances. Elle représente le conseil d’administration du CPE auprès des employés. Elle siège sur différents comités. Elle dirige les opérations des garderies en milieu familial. Elle voit à l’application du programme éducatif et est responsable de la gestion des ressources financières et matérielles. Elle s’assure auprès de ses directrices adjointes de la bonne gestion des ressources humaines qui est sous la responsabilité de ses directrices adjointes. Madame Boisvert est la superviseure immédiate du personnel de l’installation de Salaberry-de-Valleyfield et se rapporte à madame Audette. Monsieur Laberge a un rôle de soutien auprès du personnel. Madame Audette supervise le travail de madame Boisvert. Dans le cadre des deux à trois jours qu’elle passe à l’installation de Salaberry-de-Valleyfield, elle est principalement en contact avec madame Boisvert. 

[150] Madame Boisvert la consulte toujours lors de problématique avec un membre du personnel, comme une mesure disciplinaire, et la tient informée des mesures qui sont mises en place au niveau des opérations à ce titre. Elle préfère que les éducatrices s’adressent à madame Boisvert, mais celles-ci peuvent toujours l’interpeller concernant des problématiques, par exemple le refus de madame Boisvert de leur autoriser un congé. 

[151] Madame Boisvert et monsieur Laberge l’ont informée des difficultés que la travailleuse rencontre avec un enfant en particulier dans son groupe dès l’arrivée de l’enfant dans son groupe vers août 2005. Madame Boisvert l’a consultée, car la travailleuse lui avait demandé de ne pas avoir cet enfant dans son groupe. Elle a conseillé à madame Boisvert de laisser l’enfant dans le groupe de la travailleuse. Elle commence à entendre parler plus régulièrement de la situation à partir du moment où le conseiller pédagogique vit des frustrations en raison du fait que la travailleuse ne met pas en place les moyens d’intervention convenus. Elle n’a jamais rencontré la travailleuse pour discuter du comportement de son fils. Elle n’est pas certaine d’avoir rencontré la travailleuse concernant l’enfant de son groupe présentant des problématiques. 

[152] Madame Audette était au courant que l’enfant pouvait frapper les autres, mais ne savait pas qu’il donnait des coups de pieds et des coups de poing qui causaient des ecchymoses à la travailleuse. Elle savait qu’il pouvait lancer des objets, mais non qu’il lançait des chaises aux autres enfants ou aux éducatrices. Elle était informée qu’il explosait, sacrait et qu’il faisait des crises. Elle n’a pas été mise au courant que ses comportements obligeaient la travailleuse à utiliser la technique d’« arrêt d’agir » physique pour le calmer.

[153] D’août 2005 à mai 2006, elle a déjà eu des rencontres avec madame Boisvert dans son bureau avec la porte ouverte sauf lorsque le sujet discuté était confidentiel. Il lui est arrivé de discuter à plusieurs reprises de la situation de la travailleuse avec madame Boisvert qui lui rapportait que la travailleuse ne mettait pas en place les structures et les mesures qu’elle était censée appliquer suivant le plan d’intervention. 

[154] À la suite de l’événement du 3 mai 2006, il a été décidé à ne pas prendre de mesures disciplinaires envers la travailleuse, car celle-ci vivait une situation difficile avec l’enfant de son groupe ayant de multiples problèmes de même qu’avec son ex-conjoint et son fils et qu’elle avait des problèmes financiers. La travailleuse subissant déjà beaucoup de stress dans sa vie, il a été décidé à ne pas intervenir au niveau disciplinaire avec la travailleuse. Madame Boisvert ou monsieur Laberge lui ont rapporté que son fils avait des comportements agressifs et que les éducatrices étaient mal à l’aise de cette situation. Ils ont décidé d’octroyer de l’aide additionnelle à la travailleuse pour soutenir la mise en place des mesures qu’elle était censée appliquer. Elle est au courant qu’un plan d’intervention a été élaboré avec monsieur Laberge pour faire face aux problématiques de l’enfant. Elle ne sait pas si un plan d’intervention a été fait pour le fils de la travailleuse. 

[155] Madame Audette confirme qu’il y a des ouvrages de référence dans la salle du personnel. Elle a déjà consulté le Guide par intérêt uniquement, car n’étant pas éducatrice, elle n’a pas de rôle de soutien pédagogique auprès des éducatrices. 

[156] Monsieur Laberge était représentant syndical entre septembre 2005 et mai 2006, en plus de son emploi de conseiller pédagogique. Il n’est jamais intervenu auprès de la direction pour réclamer un traitement différent pour la travailleuse dans l’exercice de ses fonctions d’éducatrice. Ni le représentant syndical ni le conseiller syndical externe ne sont intervenus pendant les réunions relativement à la nature exceptionnelle de l’enfant dans le groupe de la travailleuse. 

[157] Le 3 mai 2006, madame Boisvert est venue l’informer de la situation qui venait de se produire lorsqu’elle a voulu ramener l’enfant dans son local et que la travailleuse a crié qu’elle ne voulait pas le reprendre. Elle était alors probablement à son bureau situé au deuxième étage du CPE. Il a été convenu que l’enfant soit intégré à un autre groupe. Rien ne l’obligeait à intervenir immédiatement auprès de la travailleuse compte tenu de la situation. Il n’y avait pas d’urgence à intervenir immédiatement. Le coup de poing que l’enfant lui avait donné n’a pas été considéré comme un événement important. La travailleuse voulait vraiment s’expliquer et elle s’est mise à pleurer quand madame Audette a refusé la rencontre. Elle lui a dit que ce n’était pas le moment de le faire, car elle ne lui semblait pas en état de s’expliquer. Madame Audette a remarqué l’expression de colère dans les yeux de la travailleuse qui pleurait et qui souhaitait discuter de la situation sur-le-champ pour la régler. Madame Audette lui a expliqué que ce n’était pas un bon moment pour s’expliquer parce qu’elle était trop émotive et trop en colère et qu’il était préférable de la faire à tête reposée le lendemain. 

[158] L’entente entre madame Boisvert et la travailleuse selon laquelle l’enfant allait se calmer dans son bureau est une pratique courante au sein du CPE dans les cas problématiques. Pour madame Audette, il peut arriver qu’une éducatrice ait pu se faire frapper en 2005 et en 2006 et encore aujourd’hui. Il arrive également que des enfants lancent des objets. Chaque année scolaire, sur soixante enfants, deux à trois enfants en âge préscolaire ont un langage plus coloré et sacrent à l’occasion au CPE. Il arrive souvent que les enfants fassent des crises.

[159] Madame Audette passe la majeure partie de son temps à faire du travail administratif dans son bureau et estime passer de quinze à trente minutes par jour dans des locaux du CPE en présence d’enfants. Il peut lui arriver de passer plus de temps à l’occasion lorsqu’il y a des besoins particuliers. 

L’AVIS DES MEMBRES
[160] Conformément à l’article 429.50 de la loi, la juge administratif soussignée a obtenu l’avis motivé du membre issu des associations d’employeurs et de la membre issue des associations syndicales ayant siégé auprès d’elle dans la présente affaire.

[161] Le membre issu des associations d’employeurs et la membre issue des associations syndicales considèrent qu’entre août 2005 et mai 2006, un enfant du groupe de la travailleuse a présenté des troubles de comportements multiples, anormaux et déviants qui ont été traumatisants pour la travailleuse. Ces événements sont assimilables à des événements imprévus et soudains suivant la définition de l’accident du travail à la loi. De plus, l’agression subie par la travailleuse le 3 mai 2006, lorsque l’enfant lui a donné un coup de poing en plein ventre constitue, à lui seul, un événement imprévu et soudain. Les événements qui se sont produits pendant cette période, en raison des troubles de comportement multiples de l’enfant, dépassent largement le cadre habituel et normal des conditions d’exercice du travail d’éducatrice de la travailleuse en milieu de garde régulier. Enfin, la relation entre le trouble d’adaptation avec humeur dépressive diagnostiqué en mai 2006 et les événements survenus au travail a été établie tant par le médecin traitant de la travailleuse que par le psychiatre Beltrami, qui précise que la travailleuse n’a pas d’antécédent pertinent ni de condition personnelle ni de trouble de la personnalité.
LES MOTIFS DE LA DÉCISION
[162] La Commission des lésions professionnelles doit décider si la travailleuse a subi une lésion professionnelle sous la forme d’un accident du travail.

[163] Les notions de lésion professionnelle et d’accident du travail sont ainsi définies à l’article 2 de la loi :

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par:

« lésion professionnelle » : une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l'occasion d'un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y compris la récidive, la rechute ou l'aggravation;

« accident du travail » : un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle;

__________

1985, c. 6, a. 2; 1997, c. 27, a. 1; 1999, c. 14, a. 2; 1999, c. 40, a. 4; 1999, c. 89, a. 53; 2002, c. 6, a. 76; 2002, c. 76, a. 27.

[164] La travailleuse allègue la survenance d’événements particuliers, débordant du cadre normal d’exercice de son travail, qui seraient responsables du trouble de l’adaptation avec humeur dépressive dont elle a souffert en 2006. 

[165] La réclamation de la travailleuse ne sera par conséquent analysée que sous l’angle de l’accident du travail. 

[166] La présomption de lésion professionnelle prévue à l’article 28 de la loi ne peut trouver application en l’espèce puisqu’il ressort d’une jurisprudence unanime qu’une lésion de nature psychologique ne constitue pas une blessure
. 

[167] La Commission des lésions professionnelles est liée par le diagnostic de trouble de l’adaptation avec humeur dépressive puisqu’il n’a pas fait l’objet d’une contestation suivant la procédure prévue à la loi.

[168] Comme le rappelle la Commission des lésions professionnelles dans l’affaire Claveau et CSSS Chicoutimi – CHSLD Chicoutimi
, la notion d’événement imprévu et soudain doit recevoir un sens équivalent lors de l’analyse d’une lésion physique ou d’une lésion psychique :

[57]
Le législateur ne fait aucune différence quant à la notion d’« événement imprévu et soudain », qu’il survienne dans le cadre d’une lésion psychologique ou physique. Ce concept a pu être conçu initialement pour des lésions physiques de sorte que son interprétation en matière de lésions psychologiques n’est pas nécessairement facile à cause du caractère subjectif et multifactoriel de ce type de lésion14. Il n’en reste pas moins que la notion d’événement imprévu et soudain doit recevoir un sens équivalent qu’on soit en présence d’une lésion physique ou psychique.

______________________

14
Lelièvre et Société de transport de Montréal, C.L.P. 219149-61-0310, 9 février 2005, L. Nadeau

[169] La Commission des lésions professionnelles fait sien le résumé de la juge administratif Allard dans l’affaire Wilhelmy
 des principes suivants qui se dégagent de la jurisprudence en matière de lésions psychologiques :

[81]
En matière de lésions à caractère psychologique, la jurisprudence reconnaît qu’une série d’événements, apparaissant bénins si pris isolément, mais qui deviennent significatifs si superposés, peut être assimilée à un événement imprévu et soudain. Cette série d’événements doit présenter un caractère objectif et ne doit pas faire partie du cadre normal du travail. Les critères de la normalité s’apprécient en fonction du milieu de travail. C’est ce qui ressort de l’affaire Sylvia Weis et Commission scolaire des Découvreurs2 dans laquelle la Commission des lésions professionnelles résume ainsi l’état de la jurisprudence :

[49] La Commission des lésions professionnelles a maintes fois rappelé qu’une lésion psychique qui prend source dans une série d’événements peut constituer un accident du travail.  Dans l’affaire Coulombe et Industries Perfection Inc3, la Commission des lésions professionnelles rappelle ce principe en précisant qu’il importe de distinguer les perceptions des faits concrets :

La jurisprudence du tribunal reconnaît qu’une lésion psychique peut être attribuable à un accident du travail impliquant une série d’événements qui paraissent bénins lorsqu’ils sont considérés isolément puisque ceux-ci peuvent, par leur superposition, devenir significatifs et présenter ainsi le caractère d’imprévisibilité et de soudaineté requis par la loi2.

Cependant, comme il a été décidé à maintes reprises, le caractère objectif des faits allégués doit être prouvé de manière prépondérante puisque la seule perception subjective qu'a un travailleur d’une situation donnée s’avère insuffisante aux fins de conclure à la survenance d’un événement imprévu et soudain3.

_____________


2
Anglade et Communauté urbaine de Montréal, C.A.L.P. 00837-60-8609, 17 juin 1988, G. Godin; Larivée et Maison Daluze inc., C.A.L.P. 77375-60-9602, 5 février 1997, B. Lemay; Vaillancourt et Industries Thermalite, C.L.P. 147505-72-0010, 9 mai 2001, P. Perron; Monsieur C. et Celanese Canada (Div. tDrummond) et CSST, C.L.P. 137774-04B-0005, 22 novembre 2001, F. Mercure; St-Arnaud et Centre Jeunesse Mauricie et Centre-Du-Québec, C.L.P. 143261-04-0007, 2 février 2002, S. Sénéchal; Colligan et Les Tricots d'Anjou inc., C.L.P. 172289-63-0111, 13 mars 2002, M. Gauthier; Centre du Sablon et Mamousos, C.L.P. 179831-61-0203, 26 juillet 2002, S. Di Pasquale.


3
Lefebvre et Services de protection Burns Int. ltée et CSST, C.L.P. 105170-72-9809, 14 décembre 1999, M. Lamarre; Grimard et Entreprises David Gauthier & Leclair, [2000] C.L.P.637; Lachapelle et Centre Jeunesse des Laurentides, C.L.P. 108508-64-9812, 31 août 2001, R. Daniel; Bazinet et Buffet chinois Mont‑Laurier inc. et CSST, 156085-64-0102, 24 octobre 2001, J. F. Martel; Pelletier et Société immobilière du Québec, C.L.P. 149447-32-0010, 20 décembre 2001, M. A. Jobidon; Hamel et Centre Jeunesse de l'Estrie et CSST, [2002] C.L.P. 1.

[50] La Commission des lésions professionnelles est aussi d’avis comme il a été mentionné dans l’affaire Commission scolaire de Montréal et Landucci4 que l’appréciation du caractère imprévu et soudain se fait en tenant compte du contexte et de la nature du travail.  

[51] Enfin, dans l’affaire A.F.G. Industries ltée et Bhérer5 la Commission des lésions professionnelles énonce le cadre général d’analyse d’une lésion psychique :

« Suivant la jurisprudence solidement établie en la matière, il faut se demander si la lésion psychologique découle de faits objectivement traumatisants sur le plan psychique12, de facteurs exogènes plutôt que de facteurs endogènes13, de situations anormales plutôt que du niveau de stress normalement associé à l’emploi choisi et pour lequel le travailleur est formé ou de situations prévisibles inhérentes au milieu de travail14.  Le travailleur doit prouver que l’agent causal invoqué « est tel qu’il se situe hors de proportion et qu’il dépasse les capacités ou la préparation de celui qui le subit15 ».  Quant au lien de causalité requis, la jurisprudence fortement majoritaire a énoncé qu’il ne peut s’agit d’une lésion professionnelle lorsque la principale cause des difficultés psychologiques trouve son origine dans la personnalité du travailleur, son attitude ou encore son approche du travail16. »

______________


12
Welch et Groupe pharmaceutique Bristol Myers [1993] C.A.L.P. 1470, requête en révision judiciaire rejetée, [1993] C.A.L.P. 1490 (C.S.), appel rejeté [1998] C.A.L.P. 533 (C.A).


13
Rhéaume et CSST et Revenu Canada, C.A.L.P., 43091-62-9208, 26 janvier 1996, M. Cuddihy, requête en révision rejetée, 16 août 1996, A. Archambault.


14
Brousseau et Commission scolaire des Chic-Chocs [2001] C.L.P. 467; Chastenais et Joseph Ribkoff inc., 130096-73-0001, 19 juillet 2000, C.-A. Ducharme.


15
Vallée et Service correctionnel du Canada, C.A.L.P., 50694-09-9304, 21 septembre 1994, R. Jolicoeur.


16
Chastenais et Joseph Ribkoff inc., op. cit. note14; Levasseur et Canbec Courrier (1980) inc., 108307-03B-9812, 18 février1999, M. Cusson; Brousseau et Commission scolaire des Chic-Chocs, op. cit., note 14.

_______________


3
C.L.P. 169922-61-0110, 21 janvier 2003, G. Morin.

4
C.L.P. 173178-61-0111, 175448-61-0201, 10 janvier 2003, L. Nadeau.

5
C.L.P. 178446-32-0202, 29 janvier 2003, G. Tardif.

[82]
Au sujet du fardeau de preuve incombant au travailleur qui allègue être victime d’une lésion professionnelle à caractère psychologique, la Commission des lésions professionnelles rappelle, dans l’affaire Tremblay et Centre Jeunesse Gaspésie les Îles3 que c’est la règle de la prépondérance qui s’applique :

[32] Le tribunal reconnaît qu’une certaine prudence, sinon une prudence certaine, s’impose lorsqu’il est question de lésions psychiques, par définition plus difficilement objectivables et, surtout, dont les causes peuvent être multiples et également difficilement identifiables. Par contre :



-Il est hors de question d’imposer un fardeau de preuve plus lourd à un travailleur invoquant une lésion psychique qu’à celui invoquant une lésion physique. Il doit toujours n’être question que d’une preuve prépondérante, notamment de relation, soit ce qui semble le plus probable, le plus vraisemblable, et non d’une preuve scientifique ou hors de tout doute.11


-[…]


_______________


11
Voir notamment : Farrell c. Snell, [1990] 2 R.C.S. 311; Morin et Drummond McCall, C.A.L.P. 33923-60-9111, 14 mars 1994, A. Suicco.
__________________________

2
[2003] C.L.P. 668, p. 675-676.

3
[2003] C.L.P. 254, p. 261.

[170] Après étude de l’ensemble de la preuve, la Commission des lésions professionnelles conclut que la travailleuse a démontré, de façon prépondérante, que son trouble d’adaptation avec humeur dépressive qui l’a rendu incapable de travailler à compter du 11 mai 2006 découle d’une série d’événements survenus au travail qui sont assimilables à un événement imprévu et soudain au sens de la définition de l’accident du travail.

[171] Au soutien de cette conclusion, la Commission des lésions professionnelles retient que les problèmes comportementaux que présentait l’enfant, dont il est question en l’instance, ne sont pas habituels et normaux dans la clientèle d’enfants d’âge préscolaire en milieu de service de garde, tel qu’un CPE. 

[172] En effet, il ressort de la preuve que l’enfant ne présentait pas un seul ou encore deux troubles de comportement, mais bien des problèmes comportementaux multiples.

[173] À ce titre, la Commission des lésions professionnelles retient le témoignage crédible de la travailleuse et ceux de madame Tremblay et de madame Laberge ayant corroboré en tout point et même précisé le témoignage de la travailleuse. Aucune d’entre elles n’a cherché à exagérer la description des comportements de l’enfant ni de ses agissements dont elles avaient été témoins.

[174] Il s’agissait d’un enfant ayant un caractère fort et défiant les consignes de vie normales et obligatoires pour vivre au sein d’un groupe d’enfant du même âge. Il ne respectait pas les consignes et défiait la travailleuse qui devait constamment les répéter. Il était turbulent et bougeait constamment. Il présentait des lacunes certaines au niveau de sa capacité d’attention qui était déficitaire puisqu’il ne pouvait rester concentré sur une activité plus de cinq à dix minutes d’affilée. Il démontrait aussi énormément d’impulsivité et de manque de contrôle dans ses comportements vis-à-vis les autres enfants et les éducatrices. Il va sans dire que ce type de comportements dérangeait les autres enfants et la travailleuse, à un point tel qu’elle avait de la difficulté à établir un programme pédagogique à son groupe de dix enfants. 

[175] En plus, l’enfant demandait une attention particulière et constante à la travailleuse qui avait toutefois à prendre soin de neuf autres enfants, tous à-peu-près du même âge. Il accaparait la travailleuse tant par ses comportements nocifs au sein du groupe que par son incapacité à effectuer une tâche pendant un certain temps. Ce besoin d’attention est très bien décrit par la travailleuse qui a témoigné qu’elle n’avait jamais de répit.

[176] Cet enfant n’acceptait ni les consignes, ni les interdits ni les refus et le manifestait agressivement par des crises. Il refusait de suivre le code de vie établi et fondamentalement nécessaire à la vie au sein d’un service de garde. Il n’acceptait pas de perdre lorsqu’il jouait à des jeux de table et le manifestait également par des crises lorsque cela survenait. Il ne pouvait s’adapter à la routine établie pour assurer un milieu de vie agréable et adéquat au développement d’un groupe d’enfants cohabitant cinq jours par semaine, semaine après semaine. Il utilisait un langage vulgaire et grossier tout à fait inacceptable pour un enfant de son âge, et ce, devant les autres enfants en plus. 

[177] Avec un tel profil, il n’est pas surprenant que l’enfant ait également eu des difficultés relationnelles et des problèmes de socialisation avec ses pairs qui le rejetaient. Il semblait incapable de gérer ses émotions et contrôler ses pulsions. Il extériorisait son mécontentement et ses frustrations par des comportements tout à fait inacceptables et inadéquats au sein d’un groupe d’enfant en service de garde, et ce, tant à l’égard de ses pairs que de la travailleuse et des autres éducatrices.

[178] Non seulement ses crises pouvaient survenir en présence de circonstances considérées comme étant des éléments déclencheurs, mais également de façon spontanée, sans raison identifiable ou apparente.

[179] Lors de ses crises, l’enfant posait des gestes agressifs et violents. Il pouvait frapper les autres enfants, la travailleuse ou les autres éducatrices. Les coups de pied que la travailleuse recevait étaient suffisamment forts pour lui causer des ecchymoses. Il pouvait lancer des objets, des jeux et même des chaises aux personnes qui l’entouraient. Il bousculait les objets, les jeux et les meubles autour de lui.

[180] Certes, le représentant de l’employeur a fait valoir qu’il s’agissait de petites chaises, mais il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’objets lourds qui auraient pu gravement blesser de petits enfants. Il ne faisait pas que bousculer la chaise, il propulsait littéralement celle-ci dans les airs. 

[181] Toujours lors de ses crises, l’enfant pouvait se mettre à longuement crier de façon aiguë. 

[182] Madame Boisvert a témoigné qu’entre août 2005 et mai 2006, elle n’a jamais entendu de cris hors de l’ordinaire en provenance du local de la travailleuse situé à quelque quinze à vingt pieds du sien entouré de tous les autres locaux des quelques cinquante autres enfants et des casiers. 

[183] Sur ce point, la Commission des lésions professionnelles ne retient pas le témoignage de madame Boisvert, car il est contredit par celui de la travailleuse et par celui de madame Tremblay qui ont toutes deux confirmé que les cris constituaient une façon pour lui d’exprimer ses frustrations.

[184] De plus, la Commission des lésions professionnelles ne peut ignorer qu’une preuve documentaire au dossier, d’ailleurs non contredite, confirme qu’il arrivait à l’enfant de crier de façon démesurée. 

[185] En effet, dans son journal de bord qu’elle tenait au travail, la travailleuse avait noté que l’enfant avait crié jusqu’à ce que ses oreilles et celle d’une autre éducatrice silent. 

[186] De toute façon, même en tenant pour acquis que l’enfant ait peu crié ou même qu’il n’ait jamais crié, cela n’aurait aucune incidence sur la présente décision puisqu’il ne s’agit que d’un seul comportement anormal parmi une foule d’autres constituant tous des événements imprévus et soudains. 

[187] Ces éléments amènent la Commission des lésions professionnelles à conclure qu’elle est en présence d’une preuve objective que les comportements excessifs et répétés de l’enfant d’août 2005 à septembre 2006 au service de garde s’écartent du contexte normal et habituel de ce milieu de travail et constituent des événements particuliers et inhabituels assimilables à un événement imprévu et soudain.

[188] De plus, en ce qui concerne l’événement survenu le 3 mai 2006, celui-ci a été considéré par la travailleuse et par sa représentante comme faisant partie des nombreux comportements anormaux de l’enfant entre août 2005 et mai 2006 et il a été qualifié de « point culminant » ou « d’élément déclencheur ».

[189] La Commission des lésions professionnelles est d’avis que cet événement peut être considéré comme un élément déclencheur ou la goutte faisant déborder le vase, mais qu’il s’agit également d’un événement isolé qui, à lui seul, constitue un événement imprévu permettant la reconnaissance de la survenance d’un accident du travail.

[190] En effet, la travailleuse ne s’attendait aucunement à ce que l’enfant agisse aussi violemment qu’en lui assenant un gros coup de poing en plein ventre. Elle n’a donc pu se protéger et, qui plus est, n’a pu réagir ou répondre à une telle agression provenant d’un enfant. Il ne s’agit, ni plus ni moins, que d’un geste pouvant être qualifié d’agression physique par un enfant. La soudaineté et l’imprévisibilité de ce geste ont tellement surpris la travailleuse qu’elle s’est dit avoir été « en état de choc » lorsqu’elle a reçu le coup de poing. Il s’avère certes raisonnable de tenir compte du fait que ce coup de poing provenait d’un enfant, mais il ne faut toutefois pas négliger le fait qu’il s’agit quand même d’une agression physique imprévue et soudaine dont l’intensité a vraisemblablement été moindre que si un adulte avait commis le même geste. Le coup de poing a entraîné de la douleur, mais n’a pas causé de blessure physique à la travailleuse. 

[191] Il en est autrement sur le plan psychique de la travailleuse puisque c’est précisément peu de temps après cet événement, le plus important qu’elle ait vécu avec l’enfant, qu’elle n’a plus eu la capacité de continuer à travailler. 

[192] La travailleuse a démontré une admirable capacité d’autocontrôle en restant très calme et en ne réagissant pas du tout sur le coup face à l’enfant, et ce, bien qu’elle était en état de choc. 

[193] Malheureusement, elle n’a pu libérer son trop-plein d’émotions causées par cette agression, ni reprendre son souffle ou ses esprits, ni « ventiler », car elle a dû courageusement continuer à s’occuper de ses neufs autres enfants. 

[194] Dans un tel contexte, il n’est pas étonnant que la travailleuse ait mal réagi lorsque madame Boisvert a voulu réintégrer l’enfant au groupe. Cette réaction de la travailleuse, certes déplacée par rapport à l’enfant, ne faisait que mettre en évidence qu’elle était bouleversée par l’agression qu’elle venait de subir. Cette agression n’avait aucunement été considérée comme telle par ses supérieurs, qui ne se sont préoccupés que de l’enfant, sans égard à la travailleuse.

[195] Le fait que, dans un tel état, elle n’ait pu s’expliquer et exprimer ce qu’elle vivait le jour même avec madame Boisvert et madame Audette n’a fait qu’amplifier sa détresse, ses inquiétudes et son anxiété en raison, non seulement de l’agression subie, mais aussi à cause de sa réaction par rapport à l’enfant dénotant une perte de contrôle de sa part et des possibles conséquences au niveau de son travail.

[196] Le représentant de l’employeur a tenté de convaincre le tribunal que ces comportements étaient habituels chez des enfants d’âge préscolaire en service de garde en déposant un Guide pratique pour résoudre les problèmes comportementaux des enfants d'âge préscolaire dans lequel plusieurs de ses comportements sont traités. 
[197] Il est vrai que plusieurs des troubles de comportement de l’enfant sont individuellement traités dans ce Guide pratique pour résoudre les problèmes comportementaux des enfants d'âge qui comporte un chapitre propre aux problèmes multiples. 
[198] De même, la travailleuse, madame Tremblay et madame Laberge ont d’ailleurs toutes admis que les enfants en service de garde peuvent présenter ces types de troubles de comportement qui sont, pour ainsi dire normaux, chez des enfants de cet âge en pleine période d’apprentissage et de socialisation. 

[199] Par contre, la travailleuse, madame Tremblay et madame Laberge ont toutes précisé que, bien qu’il ne soit pas rare de rencontrer un enfant présentant un ou deux troubles de comportements, aucune n’avait encore jamais rencontré autant de troubles de comportement chez un même enfant. Madame Lagerge ayant précisé que pendant ses vingt années à travailler comme éducatrice, elle n’avait jamais rencontré un enfant ayant de tels comportements. 

[200] La Commission des lésions professionnelles retient également le fait que, les éducatrices en sont arrivées à la conclusion que l’enfant devrait être expulsé du CPE lors d’une réunion d’équipe, démontre sans contredit que les comportements de l’enfant étaient tout à fait inacceptables dans le CPE.

[201] Pour sa part, madame Boisvert a cherché, et ce, tout au long de son témoignage, à minimiser et à banaliser les comportements de l’enfant en témoignant qu’elle avait déjà eu à s’occuper d’enfants présentant de tels troubles de comportement à Magog lorsqu’elle y était éducatrice et que le CPE situé à Salaberry-de-Valleyfield desservait une clientèle présentant ces caractéristiques. 

[202] Or, une autre partie du témoignage de madame Boisvert contredit sa propre affirmation voulant que ce type de troubles de comportement multiples ne soit pas exceptionnel, mais ferait plutôt partie du quotidien d’une éducatrice en service de garde. 

[203] En effet, madame Boisvert a admis que, sur les soixante enfants fréquentant le CPE, peut-être trois enfants présentaient un profil de troubles de comportement multiples semblables à celui de l’enfant d’août 2005 à septembre 2006. 

[204] En tenant pour acquis que son témoignage soit exact à ce titre, un simple calcul démontre que seulement 5 % des enfants du CPE présente un profil semblable à celui de l’enfant. 

[205] Force est de conclure qu’il s’agit d’une minorité d’enfants et que de ce fait, il n’est pas déraisonnable de conclure qu’ils sont l’exception à la règle et qu’il est, par conséquent, exceptionnel pour une éducatrice de se retrouver avec un enfant présentant un tel profil dans son groupe. 

[206] La Commission des lésions professionnelles rappelle que les éducatrices au CPE, dont la travailleuse, ont des formations en service de garde et non pas nécessairement des formations en éducation spécialisée comme madame Boisvert. 

[207] À ce sujet, dans l’affaire Allard et Commission Scolaire Chemin du Roy
 déposée par l’employeur, la travailleuse possédait un baccalauréat en enseignement spécialisé en adaptation scolaire et une maîtrise en éducation contrairement à la travailleuse dans le présent dossier qui ne possédait ni la formation ni l’expérience pertinente pour intervenir auprès d’un enfant présentant de graves troubles de comportement multiples. 

[208] Des réclamations dont les circonstances s’apparentaient à celles du présent dossier ont été acceptées dans le passé
. 

[209] Comme le mentionnait la Commission des lésions professionnelles dans l’affaire Léonard
, il est normal que dans les garderies chaque enfant ait sa personnalité et ses comportements personnels, mais il n’est cependant pas habituel et normal qu’un enfant soit atteint de troubles de comportement sérieux et sévères perturbant les activités du groupe de façon significative de sorte que les autres enfants ont peur de lui et ne veulent plus venir à la garderie. Les éducatrices en garderie ne sont pas des psychologues du comportement et ne sont pas préparées à gérer des problèmes psychologiques majeurs.

[210] Il est vrai, comme le prétendaient madame Boisvert et madame Audette, que l’enfant avait droit de recevoir des services, mais encore faut-il que le CPE ait été en mesure de lui fournir les services dont il avait réellement besoin compte tenu des nombreux troubles de comportements sévères qu’il présentait. 

[211] Reste maintenant à disposer d’autres prétentions du représentant de l’employeur. 

[212] Une importante partie du témoignage de madame Boisvert a porté sur la fameuse routine imagée que la travailleuse devait faire, comme convenu lors de la rencontre du 30 août 2005, pour sécuriser l’enfant et éviter qu’il se désorganise et ne fasse des crises lors des changements d’activités ou à des moments particuliers identifiés. Elle estime que la travailleuse n’a pas suffisamment appliqué les principes d’intervention de base avec l’enfant, à savoir des interventions préventives et une proximité physique constante. Elle a toutefois témoigné que la travailleuse était une bonne éducatrice et que son dossier disciplinaire était sans tache. 

[213] Toujours est-il que, la travailleuse n’ayant toujours pas établi de routine imagée en janvier 2006, madame Boisvert a demandé à monsieur Laberge d’établir la routine imagée avec la travailleuse pour être certaine que cela serait enfin fait, et ce, par un mémo du 25 janvier 2006. 

[214] Ce n’est pourtant que le 2 mai suivant que monsieur Laberge établit cette routine par écrit avec la travailleuse, tel qu’en fait foi le compte-rendu de cette rencontre déposée à l’audience.

[215] Madame Boisvert accordait une très grande importance à cette routine imagée, qui pourtant n’était qu’un outil parmi tant d’autres, tel qu’il appert des comptes-rendus des rencontres qui se sont tenues avec la travailleuse concernant le plan d’intervention de l’enfant. Pour madame Boisvert, cette routine imagée était primordiale pour éviter que l’enfant ne se retrouve dans des situations où il risquait de perdre le contrôle et faire une crise. Cet outil n’allait pas éliminer toute crise de l’enfant, mais allait possiblement ou probablement en réduire le nombre et l’intensité. 

[216] Selon madame Boisvert, le fait que la travailleuse n’ait pas fait de routine imagée et, à son avis, d’intervention préventive ni de proximité physique continuelle avec l’enfant a fait en sorte que la travailleuse a elle-même mis l’enfant dans des situations dans lesquelles il risquait de faire une crise. 

[217] En d’autres termes ou pour résumer le témoignage de madame Boisvert, la travailleuse était en partie responsable des comportements de l’enfant. 

[218] Cela a amené le représentant de l’employeur à prétendre que, étant donné que la travailleuse n’a pas mis en place les outils du plan d’intervention, les conséquences, c’est-à-dire les crises de l’enfant, étaient prévisibles et qu’il ne s’agit par conséquent pas d’événement imprévu et soudain au sens de la loi. 

[219] La Commission des lésions professionnelles ne peut retenir une telle prétention, et ce, pour les motifs ci-après exposés. 

[220] De l’avis de la Commission des lésions professionnelles, les attentes de madame Boisvert envers la travailleuse apparaissent irréalistes dans le contexte où elle devait non seulement veiller au bien-être et à la sécurité de neuf autres enfants, mais devait également dispenser son programme pédagogique pour ces enfants à l’étape préscolaire. 

[221] En effet, il est reproché à la travailleuse de ne pas avoir été continuellement aux aguets pour anticiper toute situation qui aurait pu faire exploser l’enfant ou encore pour capter toute modification de son comportement en demeurant constamment à ses côtés afin de pouvoir intervenir sans délai et l’empêcher de perdre le contrôle et faire des crises, et ce, bien entendu, tout en s’occupant adéquatement du bien-être et de la sécurité des neufs autres enfants. 

[222] Pour la Commission des lésions professionnelles, la routine imagée n’est qu’un prétexte dont se sert l’employeur a posteriori pour rendre la travailleuse responsable des comportements anormaux ou des crises de l’enfant. 

[223] En effet, s’il était si évident pour madame Boisvert que cette routine imagée constituait une panacée, soit une mesure que l’on croit capable de résoudre tous les problèmes, il est difficilement explicable qu’elle ait attendu en janvier 2006 pour demander à monsieur Laberge de la faire avec la travailleuse, qui en revanche ne l’a faite qu’en mai 2006, soit près de quatre mois plus tard. 

[224] De plus, bien que madame Boisvert soutienne que la routine imagée aurait pu diminuer la fréquence ou l’intensité des crises de l’enfant lors des changements de routine, sur ce point, il n’y a aucune certitude qui ressort de la preuve, mais uniquement une allégation de madame Boisvert.

[225] Cela étant, les crises soudaines, sans raison apparente, ou pour tout autre motif auraient perduré malgré la routine imagée. 

[226] Pour ne prendre qu’un exemple, malgré toutes les précautions et toutes les interventions préventives que la travailleuse aurait pu faire, de l’avis de la Commission des lésions professionnelles, aucune n’aurait pu prévenir ou empêcher l’enfant de lui administrer un gros coup de poing au ventre de façon soudaine et inattendue comme il l’a fait le 3 mai 2006. 

[227] Par ailleurs, madame Boisvert n’a jamais pris de mesures disciplinaires à l’endroit de la travailleuse même si elle jugeait à l’audience qu’elle ne s’était pas conformée pas au plan d’intervention et que cela avait eu pour conséquence, à son avis, de provoquer des crises de la part de l’enfant. 

[228] En plus de tenir la travailleuse responsable des comportements de l’enfant, l’employeur a insisté pour présenter une longue preuve afin de démontrer son comportement irréprochable dans sa gestion du cas de l’enfant présentant des troubles multiples de comportement. 

[229] Pour ce faire, madame Boisvert a témoigné de toutes les mesures et les moyens qui avaient été mis en place par l’employeur en raison des troubles comportementaux de l’enfant et de toutes les ressources qui étaient à la disposition de la travailleuse. 

[230] Il ressort de la preuve, que le but de l’exercice était d’une part, de démontrer l’absence de faute de la part de l’employeur et d’autre part, de démontrer que la travailleuse avait quant à elle été fautive en ne respectant pas le plan d’intervention, dont la routine imagée.

[231] Or, comme l’avait si bien précisé la représentante de la travailleuse dès le début du témoignage de madame Boisvert, la travailleuse n’a jamais prétendu que sa lésion était due ou découlait d’un manque de soutien ou d’appui de son employeur, mais que celle-ci a été causée par les comportements déviants de l’enfant qu’elle a subis pendant plusieurs mois. 

[232] En fait, il serait plus exact d’affirmer que la travailleuse a clairement reproché à l’employeur de ne pas l’avoir soutenu à un moment en particulier et c’est lors des événements du 3 mai 2006 alors que l’enfant venait de lui donner un coup de poing au ventre.

[233] Les nombreuses rencontres, plans d’interventions et autres moyens pris par l’employeur ne font que démontrer à la Commission des lésions professionnelles que toutes ses mesures n’ont pu régler les problématiques de l’enfant, que ses comportements inadéquats ont persisté et que, par conséquent, la travailleuse a continué de les subir jusqu’en mai 2006. 

[234] Le représentant de l’employeur a également reproché à la travailleuse le fait qu’elle ne se soit pas servie du Guide, dont il n’a pourtant jamais été question entre août 2005 et septembre 2006. 

[235] Il ne s’agit aucunement d’un élément de preuve qui existait entre août 2005 et septembre 2006, mais plutôt d’une prétention du représentant de l’employeur pour démontrer que la travailleuse est fautive et qu’elle est responsable des comportements de l’enfant. 

[236] À preuve, le représentant de l’employeur a expliqué en plaidoirie que c’est lui, lorsqu’il a rencontré madame Boisvert pour préparer l’audience, qui lui a demandé s’il existait des outils de référence sur les troubles de comportements au CPE. Madame Boisvert l’a informé qu’il y en avait de disponible dans la salle réservée au personnel et que la travailleuse pouvait les consulter au besoin.

[237] Le fait qu’une copie de ce Guide ait été disponible dans la salle des employés et que la travailleuse ne l’ait pas consulté ne démontre aucunement qu’elle n’a pas pris au sérieux les difficultés de l’enfant et qu’elle n’a pas fait d’effort pour comprendre et modifier les comportements de l’enfant.

[238] En font foi les nombreuses mesures mises en place par la travailleuse, autre que celles qui ont été définies dans les plans d’intervention, lesquelles selon madame Boisvert, n’avaient été ni discutées, ni réfléchies, ni analysées, ni communiquées aux autres intervenants et ni appliquées de façon constante par la travailleuse.

[239] Pourtant, dans les journaux de bord remplis par la travailleuse qui se trouvent au dossier, elle mentionne à plusieurs reprises des améliorations dans certains comportements de l’enfant dans des situations précises. Madame Boisvert a également témoigné que la travailleuse lui avait mentionné avoir réussi à modifier certains comportements de l’enfant par ses interventions.

[240] Puisque madame Boisvert maintient que la travailleuse n’a pas mis en place les plans d’interventions établis, force est donc de conclure que ce sont donc les moyens utilisés par la travailleuse, de sa propre initiative, qui ont porté fruit, mais pas suffisamment puisque les comportements répréhensibles ont perduré.

[241] De plus, une lecture attentive des journaux de bord de la travailleuse que comporte le dossier, révèle que, contrairement à ce qu’affirme le représentant de l’employeur, la travailleuse a consulté quatre ouvrages concernant les troubles de comportement, dont un ouvrage intitulé, Les enfants hyperactifs et lunatiques. 

[242] La travailleuse a vraisemblablement jugé, de ses observations, que cet ouvrage spécifique pouvait l’aider à trouver des interventions appropriées aux comportements qu’elle avait observés chez l’enfant, et ce, même si aucun diagnostic n’avait jamais été posé.

[243] L’employeur a également invoqué que des difficultés d’ordre personnel affectaient la travailleuse lors des événements. 

[244] Avant de disposer de cet argument de l’employeur, il importe de rappeler que l’objet du litige en l’instance est de déterminer si des événements étaient survenus entre août 2005 et septembre 2006, qui bien qu’apparaissant bénins lorsque considérés isolément, sont devenus significatifs par leur accumulation et peuvent dès être lors assimilés à un événement imprévu et soudain.

[245] Il a été allégué par l’employeur, mais non prouvé, que la travailleuse vivait des difficultés avec son ex-conjoint et qu’elle avait des problèmes d’ordre financier. 

[246] Il a également été allégué que le fils de la travailleuse présentait des difficultés semblables à celles de l’enfant dont il est question en l’instance. 

[247] Pour la Commission des lésions professionnelles, il ne s’agissait que d’allégations, non prouvées, qui n’ont évidemment eu aucune incidence dans l’appréciation des faits pertinents se rapportant au litige dont elle est saisie. 

[248] La travailleuse a témoigné que sa relation avec le père de son fils n’était plus tendue en 2005 et en 2006, mais qu’ils avaient éprouvé des difficultés lors de leur séparation en 2004. 

[249] La Commission des lésions professionnelles ne comprend pas ce que l’employeur a voulu établir en alléguant que la travailleuse éprouvait des difficultés financières, mais de toute façon, il ne s’agit que d’une allégation non prouvée.

[250] En dernier lieu, la Commission des lésions professionnelles conclut que les troubles de comportements du fils de la travailleuse décrits par madame Boisvert ne devaient pas être si importants puisqu’elle n’en a même pas été informée et qu’aucun plan d’intervention n’a été mis en place pour son fils.

[251] De plus, même si elle travaillait au CPE et que cela rendait ses collègues mal à l’aise, si les comportements de son fils avaient à ce point été anormaux ou déviants de la norme, il ne fait aucun doute que les autres éducatrices ou l’employeur l’auraient avisée. 

[252] Cela n’ayant pas été fait, la Commission des lésions professionnelles ne peut que conclure que le fils de la travailleuse présentait vraisemblablement des troubles de comportements normaux et acceptables chez un enfant d’âge préscolaire, tel qu’il ressort du Guide déposé à l’audience.

[253] En conclusion, l’employeur n’a pas démontré par une preuve prépondérante que ces facteurs personnels allégués aient eu une quelconque incidence sur le litige en l’instance.

[254] En dernier lieu, la Commission des lésions professionnelles retient également l’opinion du docteur Beltrami, d’ailleurs non contredite, ainsi que celle du docteur Parent. Ils font tous deux la relation entre le trouble de l’adaptation de la travailleuse, qui ne présentait ni antécédent ni trouble de personnalité, et la situation qu’elle a vécue au travail à partir du moment où l’enfant a intégré son groupe en août 2005. 

[255] De l’analyse de l’ensemble de la preuve, la Commission des lésions professionnelles conclut que le trouble d’adaptation avec humeur dépressive dont a souffert la travailleuse en 2006 constitue une lésion professionnelle qui l’a rendu incapable d’exercer son emploi à compter du 11 mai 2006.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête de la travailleuse, madame Corine Proulx;

INFIRME la décision de la Commission de la santé et de la sécurité du travail rendue le 10 octobre 2006, à la suite d’une révision administrative;

DÉCLARE que la travailleuse a subi une lésion professionnelle, à savoir un trouble d’adaptation avec humeur dépressive, qui l’a rendu incapable d’exercer son emploi à compter du 11 mai 2006;

DÉCLARE que la travailleuse a droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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